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INTRODUCTION

la façade occidentale et l’escalier en vis
du chevet de l’abbatiale de Saint-Gilles-du-
Gard, chefs d’œuvre de l’art roman méri-
dional, n’ont cessé de susciter l’intérêt des
historiens de l’art à partir de la publication,
au milieu des années 1830, des illustrations
du second tome du languedoc dans la
série des Voyages pittoresques et romantiques
dans l’ancienne France du baron taylor 1, et
de la description de Prosper mérimée dans
son Voyage dans le Midi de la France 2. le
présent recueil d’articles, nouvelle contri-
bution à cette littérature foisonnante, ne
constitue pas une monographie exhaustive.
centré sur les résultats des recherches
récentes de ses auteurs, il se dispense d’une
nouvelle synthèse historiographique et
bibliographique, fort du bilan déjà publié
en 2000 dans les actes du 157e Congrès
archéologique de France avec la première
esquisse d’une nouvelle lecture archéolo-
gique. depuis la publication des articles du
Congrès du Gard 3, la thèse de doctorat de
heike hansen sur la construction de la
façade, soutenue en 2006, a ouvert, pour
la première fois dans l’histoire de la
recherche sur l’insigne édifice, une enquête
d’archéologie du bâti, fondée sur le relevé
pierre-à-pierre exact et exhaustif de l’en-
semble des structures analysées 4. en 2004,
la conduite d’une première campagne de
sondages au pied de la façade et à l’inté-
rieur de la crypte 5, ainsi que de sondages
préparatoires dans l’ancienne aire claustrale
en 2009 6 renouèrent avec l’archéologie du
sous-sol, trente ans après les dernières
fouilles entreprises dans les années 1970
par l’association archéologique locale 7.
Parmi les recherches récentes sur les sources

écrites relatives à l’histoire de l’abbaye de
Saint-Gilles, les publications de marcel et
Pierre-Gilles Girault 8 et de Florian mazel 9
ont apporté de nouvelles réflexions stimu-
lantes sur la configuration monumentale
du monastère et de ses édifices de culte
d’après le témoignage des textes antérieurs
au xiiie siècle. la chronologie controversée
de la façade et de l’église fut réexaminée il
y a peu par Jochen Zink, à partir d’une
lecture du monument calquée sur la chro-
nologie des dates historiques à l’appui de
la datation précoce traditionnelle de la
façade romane, assortie de la restitution
aussi audacieuse qu’imaginaire, car infon-
dée sur le plan archéologique et chrono-
typologique, du plan et des vestiges hypo-
thétiques d’une abbatiale préromane 10.

réalisés de 2009 à 2011, les travaux
du projet de recherche franco-allemand
Aegidiana sont au cœur du présent dossier.
cofinancé par l’agence nationale de la
recherche (anr) et la Deutsche
Forschungsgemeinschaft (dFG) avec le
soutien de la direction régionale des
affaires culturelles languedoc-roussillon,
ce projet visait la mise en œuvre d’un relevé
et d’une étude archéologique de l’ensem-
ble du site abbatial, accompagnés d’un
programme de fouilles archéologiques
et de recherches d’archives. la colla-
boration bilatérale de deux laboratoires
partenaires, placée sous la codirection
d’andreas hartmann-virnich pour le
laboratoire d’archéologie médiévale et
moderne en méditerranée d’aix-en-Provence
(la3m umr 7298, cnrS-aix-marseille
université) 11, et de Klaus Jan Philipp pour
l’Institut für Architekturgeschichte (iFaG)
de l’université de Stuttgart, a permis de
fédérer des compétences complémentaires
en matière de relevé numérique et manuel,

de fouille et d’expertise archéologique et
archivistique. en appréhendant l’évolution
du bâti sur le site dans son ensemble, la
restitution des structures disparues, la chro-
nologie des formes architecturales et des
techniques constructives en vue de leur
étude comparative, le projet devait contri-
buer à l’élaboration des stratégies pour la
future restauration, conservation, réhabili-
tation et mise en valeur patrimoniale, et
inaugurer un accompagnement archéolo-
gique permanent.

le projet Aegidiana, fondé sur la
complémentarité des fouilles archéolo-
giques 12, de la recherche d’archives 13, de
l’étude des matériaux 14 et du relevé d’élé-
vation, réalisé sous la forme d’un relevé
pierre-à-pierre global au tachéomètre,
d’une documentation mono-photogram-
métrique et d’un vaste programme de rele-
vés manuels pierre-à-pierre hautement
détaillés à l’échelle du 10e tant à l’intérieur
qu’à l’extérieur de l’église inférieure 15,
permit de vérifier, de corriger et de préciser
l’ordre de la construction de l’ensemble
monumental dont nous esquisserons les
acquis majeurs à titre d’annonce : l’étude
archéologique confirme la date tardive de
l’église romane, édifiée à cheval sur un tiers
de l’ancien cloître déjà en place, dont les
galeries, identifiées en fouille, et les bâti-
ments monastiques avaient été partielle-
ment reconstruits ou modifiés. le relevé et
l’analyse des innombrables irrégularités,
changements et repentirs au cours d’un
chantier éminemment complexe, condi-
tionné au départ par le remploi de maté-
riaux retaillés et de maçonneries fragmen-
taires comme, probablement, par le
maintien en élévation temporaire d’édifices
antérieurs, révèlent de manière indirecte
l’impact du bâti préexistant, objet des
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investigations géophysiques et archéolo-
giques présentes et à venir. l’étude des
matériaux a confirmé le remploi d’un
important lot de pierres retaillées et prove-
nant d’un édifice roman plus ancien,
comprenant notamment la célèbre inscrip-
tion attestant une fondation en 1116 –
fondation unanimement confondue
jusqu’à présent avec celle de l’abbatiale
actuelle, en dépit des indices stylistiques et
typologiques qui plaident pour un début
du chantier dans le dernier tiers ou le dernier
quart du xiie siècle seulement. la fouille
archéologique dans l’ancien cloître, cofi-
nancée par le programme franco-allemand
et la direction régionale des affaires cultu-
relles languedoc-roussillon, a permis pour
sa part d’élucider l’histoire médiévale et
postmédiévale de l’espace claustral, avec
l’épierrement complet des galeries romanes
vers la fin du xviiie siècle, et de remonter
aux origines de l’occupation du secteur,
dont le phasage a pu être précisé grâce aux
datations archéologiques et archéomé-
triques. cette fouille a mis en évidence le
remblaiement d’une dépression naturelle
au début du haut moyen âge - cause
probable de l’instabilité de la future église
romane – suivi de la construction de
grands bâtiments à l’époque pré- ou proto-
carolingienne – bâtiments rasés dès avant
une réoccupation au xe siècle qui précéda à
son tour le cimetière, installé vers le début
du xiie siècle avec l’ensemble claustral
roman. la déchéance du monastère,
converti en collégiale en 1538 et enfin
supprimé en 1777, attestée par les sources
écrites – que les recherches d’archives ont
permis de compléter pour les xviie, xviiie et
xixe siècles –, se traduisit manifestement
par une laïcisation du cimetière, l’ancienne
aile orientale étant remplacée dès 1602-
1603 par une chapelle des Pénitents. Si les
destructions massives consécutives aux
guerres de religion rendent difficile la
restitution de l’ordonnance de l’édifice
roman, qui au demeurant ne fut selon
toute probabilité jamais complètement
achevé, le processus de la mise en œuvre
des parties conservées peut désormais être
retracé dans le détail. la description des
étapes constructives, illustrées par une
maquette tridimensionnelle virtuelle, dont
la mise en œuvre complexe prend en

compte les irrégularités dimensionnelles et
structurelles des composantes architectu-
rales afin de servir d’outil pour la réflexion
archéologique, s’est limitée à l’église infé-
rieure et à une partie des bâtiments monas-
tiques, en attendant l’achèvement des
recherches sur l’église haute et la publica-
tion de leurs résultats dans un volume ulté-
rieur. 

ÉLÉMENTS POUR UNE HISTOIRE

MONUMENTALE DE L’ABBAYE

ARCHÉOLOGIE ET SOURCES ÉCRITES

Le cadre monumental de l’abbaye du
haut Moyen Âge au début du XIIe siècle

la recherche sur l’histoire monumen-
tale médiévale de l’abbaye de Saint-Gilles
ne peut s’appuyer que sur un nombre
limité de données historiques, comme le
montre l’examen critique des sources
écrites dont Florian mazel vient de réétu-
dier l’arrière-plan hagiographique et histo-
rique 16. Si la première légende de saint
Gilles, rédigée vers l’an mil au sein du
monastère 17, met en scène le cadre de vie
sauvage dans lequel l’ermite se serait
installé après un premier séjour en
Septimanie, la réalité matérielle des
origines, trop évanescente pour avoir laissé
des traces archéologiques vérifiables, reste
incertaine. empruntée à des sources
d’époque carolingienne, l’image d’un lieu
sylvestre isolé et désert veut avant tout
justifier l’absence de toute autre tutelle que
celle du souverain fondateur, représenté
sous les traits du roi goth Flavius. d’après
la vita, une « terre tout autour du monas-
tère qui s’étend sur un espace de cinq
milles » (terra circumcirca monasterium
quinque miliariorum spatio porrecta) aurait
alors fait l’objet d’une donation royale 18.
en revanche, la mention de la construction
de deux églises dédiées l’une à saint Privat
et l’autre, près de la grotte de l’anachorète,
à saint Pierre et à tous les apôtres, de même
que le voyage de Gilles à rome, où ce
dernier aurait sollicité et reçu l’immunité
pontificale, reflètent sans doute la topo-
graphie religieuse contemporaine de la

rédaction du récit, et le souci des moines
de rattacher l’exemption, régulièrement
contestée au cours des xie et xiie siècles, aux
origines mêmes du monastère.

l’épisode légendaire de la rencontre du
saint avec le « roi charles de France », qui
aurait obtenu l’absolution d’un grave péché
grâce à l’intercession de Gilles, inscrit,
quant à lui, les origines de l’abbaye en tant
que telle dans l’histoire carolingienne,
conformément au plus ancien diplôme
connu, daté de 814, dans lequel louis le
Pieux évoque l’existence d’une cellula dans
la vallis Flaviana dédiée à « saint Pierre
prince des apôtres » et soumise à l’autorité
de l’évêque de nîmes - source de conflits à
venir. le saint éponyme n’est, quant à lui,
mentionné que vers 875 dans le martyro-
loge d’usuard. vers 882-884 puis proba-
blement en 904, deux bulles pontificales
évoquent respectivement le monasterium
quod vocatur Vallis Flaviana et le monaste-
rium sancti Petri in Gothia, confirmant la
dédicace à saint Pierre auquel le nom du
légendaire saint fondateur n’est pas encore
associé, tandis que le terme de monasterium
semble suggérer l’existence d’une commu-
nauté plus importante qu’au début du
siècle. l’invention du corps du saint, en
925 19, précéda le changement de vocable
du monastère, qui figure pour la première
fois sous le nom de sanctus Aegidius dans le
testament de raimond, comte de
rouergue, en 961. l’exemption pontifi-
cale, accordée effectivement dès 879,
comme les séjours de l’abbé de Figeac
adacius en 988 et du roi robert le Pieux
en 1019/1020, venus en pèlerinage, confir-
ment la réputation croissante de l’abbaye
et du saint, en l’honneur duquel l’évêque
Fulbert de chartres composa peu avant
1029 un office qui, « très local en appa-
rence, connaîtra une grande fortune à
partir du xiiie siècle » 20. de la diffusion du
culte et du prestige du saint témoigne la
dédicace à saint Gilles de l’autel majeur
de la crypte de la cathédrale de Spire, en
1039 21. Source de convoitises et de conflits
d’intérêt entre les comtes de toulouse
et l’évêque de nîmes, l’abbaye fut rattachée
à cluny à l’initiative de la comtesse
almodis 22, et ne recouvrit son autonomie
définitivement qu’en 1119 puis en 1132,



après que raymond iv, comte de Saint-
Gilles, eut formellement abandonné ses
droits en 1090-1096 23, avant de partir en
terre sainte comme miles sancti Petri 24.

Si les fouilles conduites en 2010 dans
l’ancien cloître de l’abbaye médiévale 25 ont
mis au jour des traces inédites de l’occupa-
tion du site au haut moyen âge, rien ne
confirme encore le lien des vestiges avec
l’espace monastique avant le xiie siècle.
dans la stratigraphie, de faibles indices
d’une occupation protohistorique installée
sur le terrain naturel en nette pente vers le
sud, dépression ou ancien vallon, précè-
dent les premières traces d’une présence
humaine plus conséquente à partir du
milieu du ve siècle de notre ère, avec l’ap-
port d’un remblai, scellé sous une sédi-
mentation naturelle attestant une activité
alluviale. vers le viie siècle fut édifié puis
agrandi un bâtiment dont les murs ortho-
gonaux, non maçonnés mais soigneuse-
ment construits à double parement,
renferment un foyer dallé. abandonné et
arasé vers le viiie ou au début du ixe siècle,
cet habitat dont l’orientation semble préfi-
gurer celle des plus anciennes structures
identifiables du monastère roman, dispa-
rut bien avant le creusement de quatre
larges et profonds silos dans le courant du
xe siècle. un niveau de destruction atteste
l’existence de constructions maçonnées
datées du xie ou du tout début du xiie

siècle, démantelées apparemment lors de la
construction des arcades du cloître roman
au début du xiie siècle 26.

Parmi les rares éléments architecturaux
antérieurs à l’abbatiale romane, il faut
particulièrement regretter la perte des restes
d’une ancienne confession, dégagés en juil-
let-août 1864 dans la travée centrale de la
crypte et supprimés aussitôt pour la créa-
tion d’un espace cultuel dans le goût de
l’époque 27. les descriptions de l’architecte
henry révoil 28, chargé du dégagement et
des travaux en sous-œuvre, et celles du curé
de l’époque 29 restent trop sommaires pour
permettre une restitution des vestiges, en
l’absence de dessins ou de photographies
30. Sous le sol, qui avait déjà été abaissé une
première fois en 1842 31, un puissant
remblai maçonné, épais de 2,60 à 2,80 m,

couvrait le sarcophage du saint 32. ce
massif lié au « ciment de granit », d’une
superficie de 5 m2, formait un amas désor-
ganisé de blocs en remploi, sous une dalle
monolithe de 2,80 x 1,20 m qui pourrait
avoir appartenu à un dispositif monumen-
tal abritant la tombe 33. il pourrait en aller
de même pour un devant de sarcophage
paléochrétien retrouvé sous la dalle, qui
recouvrait un assemblage désorganisé de
fragments de décors architecturaux et funé-
raires d’origine incertaine : tronçons de
colonnes, bases, blocs de grand appareil, un
chapiteau et trois cippes antiques 34. À son
ouverture, le sarcophage contenait des
ossements reconnus comme complémen-
taires de ceux transférés à Saint-Sernin de
toulouse en 1562 lors des guerres de
religion. or, si des reliques du saint
avaient été élevées dès le début du xiie

siècle, d’après le Liber quintus sancti Iacobi,
composé pour l’essentiel entre 1110 et
1140 35, qui donne une description détail-
lée de sa châsse 36, la vénération continue
du lieu thaumaturge de sa sépulture, attes-
tée par les sources écrites 37, suggère qu’une
partie du corps était toujours présente et
protégée, puisque le Liber Sancti Iacobi
insiste explicitement sur l’impossibilité
avérée d’enlever les reliques du saint de son
propre sarcophage 38. la présence de deux
tombes sous tuiles « non loin du sarco-
phage de S. Gilles » 39, comparables à celles
des vie-viie siècles reconnues au pied des
fondations de la façade 40, pose la question
du contexte funéraire originel.

À deux mètres du sarcophage 41, un
mur transversal « de grand appareil »,
conservé sur une longueur de près de 4 m
pour une hauteur de 1,5 m et une épais-
seur de 0,53 m 42, comportait « l’entrée
d’un caveau et une petite fenêtre ronde,
garnie de son fer en croisillon. il est diffi-
cile de préciser ce qu’a été cette construc-
tion et à quelle époque elle remonte. –
mais il est à présumer qu’elle faisait partie
d’une des anciennes chapelles qui furent
démolies à l’époque de la construction de
la crypte de l’église abbatiale…. » 43. la
position de l’oculus dans l’axe du sarco-
phage 44 permet d’identifier l’ouverture
comme la fenestella d’une confession à
laquelle on pouvait accéder par une
porte 45.

L’église de 1116

Si le passage d’urbain ii en juillet 1096
donna lieu à la consécration d’un autel 46,
rien ne permet de lui associer une activité
constructive attestée ou identifiable.
l’histoire monumentale de l’abbaye ne se
précise qu’avec la fondation, en 1116,
d’une nouvelle abbatiale (selon un récit
rédigé de façon rétrospective dans les
années 1150-1166 par le continuateur
anonyme du livre des Miracula sancti
Egidii, dont la rédaction avait été commen-
cée vers 1121-1124 par le bibliothécaire du
monastère Pierre Guillaume) 47. le récit du
miracle 48 mentionne la destruction des
trois églises alors existantes dont la confi-
guration est donnée avec une précision
inhabituelle, tant pour le cadre monumen-
tal que l’auteur anonyme semble avoir
connu de visu, que pour les conditions
difficiles d’un chantier qui aurait pu mettre
en danger les pèlerins pendant les travaux
de démolition 49 : « lorsque nous posâmes
les fondations de la nouvelle basilique l’an
de l’incarnation du Seigneur 1116, car l’au-
tre église était moins spacieuse et ne
pouvait accueillir la foule des arrivants,
nous nous adonnions à l’œuvre du renver-
sement des églises. alors que nous détrui-
sions l’église majeure, qui avait été bâtie
anciennement avec trois très grands espaces
voûtés (criptis maximis) et des pierres
équarries, ainsi que l’église Saint-Pierre, qui
pouvait contenir quatre-vingt frères dans le
chœur, ensemble avec le passage (porticus)
de pierre qui lui était attenant du côté
nord et qui s’étendait du chevet de l’église
supérieure jusqu’à l’extrémité de l’église
Saint-Pierre dans le sens de la longueur,
par lequel les frères avaient coutume de
sortir en procession les jours de fête
solennelle, et qui était appelée depuis les
temps anciens via sacra, et que nous détrui-
sions aussi l’église Sainte-marie, se mani-
festa l’admirable force de dieu tout
puissant » 50. 

ce texte quelque peu équivoque
suggère l’existence d’une église majeure à
deux niveaux dont le chevet supérieur,
situé au-dessus d’une cripta anciennement
voûtée abritant le corps du saint 51, était
relié à une autre église dédiée à saint Pierre
par une galerie maçonnée accolée au côté
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nord de cette dernière : un dispositif de
circulation attesté, par exemple, à l’abbaye
de Saint-claude (Jura) au xie siècle 52. les
deux édifices auraient été alignés sur un axe
longitudinal ‒ probablement selon le déni-
vellement du terrain ‒, l’église Saint-Pierre
étant située à l’est de l’église majeure 53, et
l’église Sainte-marie à un emplacement
non spécifié. on constate que le vocable de
saint Privat est absent, et que celui de saint
Pierre, qui correspond à l’église principale
dans le récit de la fondation du monastère,
n’est pas celui de l’ « ecclesia maior », bien
que cet édifice abrite le « chorus » des
moines dont le nombre considérable de
quatre-vingt personnes suppose un édifice
assez spacieux, et une communauté et
une familia encore plus nombreuses. Si la
disposition des édifices fut effacée par leur
destruction, le souvenir de la porticus lapi-
dea appelée « via sacra » survivra dans la
titulature de l’office du sacriste jusqu’à la
sécularisation de l’abbaye en 1538 54. et si
la démolition de trois églises au profit d’un

seul édifice abbatial plus grand suppose
une réorganisation spatiale et liturgique
substantielle, elle ne fut peut-être pas
complète, si l’on en juge d’après le mur
découvert en 1843 devant la façade
(fig. 1) : « au nord des fondations on a
rencontré un mur avec contrefort qui a été
coupé pour la construction de la basilique.
c’est sans doute un mur qui avait appar-
tenu à une église, puisqu’on a trouvé des
croix grossièrement gravées contre le
contrefort, et au pied plusieurs sarcophages
en pierre et des ossements » 55. la construc-
tion en appareil mixte de ce mur, dont les
contreforts ou piles en moyen appareil sont
arasés à fleur de parement, ne saurait être
antérieure à la fin du xie siècle et son appar-
tenance à l’une des églises détruites en
1116 laisserait supposer que l’édifice dont
il faisait partie était alors de construction
récente.

d’après le célèbre récit rétrospectif du
continuateur des Miracula, les murs de

l’église commencée en 1116 atteignirent
rapidement une hauteur suffisante pour
qu’un homme risquât la mort en tombant
du lit d’attente 56. au terme de sa construc-
tion, l’édifice comportait une église infé-
rieure, où la communauté célébrait la missa
matutinalis avant de monter en procession
ad altare superius, l’autel majeur de l’église
supérieure qui accueillait les fidèles 57,
ceux-ci n’étant permis de prier « devant le
tombeau du saint » 58 qu’à titre exception-
nel : vers 1138-1152, l’autel de Saint-Gilles
« nouvellement fait » répondait à « l’autre
autel inférieur… où le corps du saint
repose inhumé depuis les temps anciens »
et auquel les fidèles ne pouvaient accéder
que sur autorisation spéciale, et sous bonne
garde 59. le 11 mai 1166, une guérison
intervint devant la tombe du saint dans la
« crypte inférieure » 60 .

la date de 1116 correspond à celle
donnée par la célèbre inscription incorpo-
rée dans le premier contrefort méridional
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Fig. 1 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, mur nord sous l’escalier, au nord-ouest du soubassement de la façade occidentale (relevé tachéométrique
et photoredressement h. hansen, 2009-2011).



de la nef, à l’angle occidental de la
cinquième assise au-dessus du sol actuel,
dans l’ancienne galerie nord du cloître
(fig. 2) 61. le texte, déjà publié dans son
état mutilé par Prosper mérimée,
mentionne le début de la construction
de « ce temple de Saint-Gilles » le lundi
de l’octave de Pâques 1116 : (AN)NO
D[OMI]NI M°C°XVI° HOC TE[M]PLV[M]
/ (SANCTI) ÆGIDII ÆDIFICARI CEPIT
/ (MENSE) AP[RI]L[IS] FER[I]A II IN
OCTAB[A] PASCHE 62. toutefois, si l’ins-
cription est en soi considérée comme
authentique 63, sa position décalée sur la
face du bloc 64 est sans rapport avec son
emplacement actuel ; par ailleurs, la pierre
se situe dans un niveau de construction
caractérisé, à l’extérieur, par le remploi
massif de blocs retaillés, de formats et de
matériaux divers (fig. 3) et, à l’intérieur, par
l’un de ces changements d’axe et d’aplomb
qui intervinrent à plusieurs reprises au
cours du chantier de l’église inférieure.
tout porte donc à croire que l’inscription
et les matériaux en remploi furent prélevés
sur un édifice antérieur. or, l’étude archéo-
logique atteste que l’église actuelle fut
construite au détriment de l’espace claustral
du xiie siècle, déjà en place, tandis que la

date tardive de son architecture est confir-
mée sans équivoque par l’ensemble des
données typologiques, techniques et sty-
listiques, et même celles de la numisma-
tique (la représentation des monnaies
dans la scène de l’achat des aromates est
en effet suffisamment précise pour qu’on
puisse les dater de la fin du xiie ou du xiiie

siècle) 65.

L’espace claustral et les vestiges antérieurs à
l’abbatiale romane (étape 1 de la construc-
tion 66) 

comparé à l’abbatiale, l’ensemble
claustral situé au sud de celle-ci (fig. 4) se
distingue par la modestie de ses dimen-
sions, le désaxement des bâtiments,
l’irrégularité et l’étroitesse de sa cour
rectangulaire. ce contraste relève en fait de
son antériorité.

l’état d’abandon des vestiges de l’an-
cien cloître et des bâtiments adjacents,
rarement évoqués dans la littérature et
moins encore étudiés 67, résulte d’un déclin
du monastère amorcé dès la fin du moyen
âge qui aboutit à sa sécularisation, en
1538. une bulle de Paul iii apporte

quelques informations sur son état, l’insuf-
fisance, l’insalubrité et l’inadaptation du
bâti au climat étant évoquées comme
autant d’arguments en faveur de l’abandon
de la vie régulière 68. la présence de
« personnes séculières » dans la clôture 69,
l’utilisation du cimetière claustral par une
population laïque ‒ confirmée par les
fouilles archéologiques 70 ‒ et le fumier
entassé devant le cellier 71 illustrent la
déchéance des anciens espaces de la vie
communautaire, convertis ou voués à la
destruction. le remplacement de l’an-
cienne aile orientale par la chapelle de la
confrérie des Pénitents blancs, baillée à
prix-fait le 29 septembre 1602, entraîna la
destruction des voûtes, de la façade sur le
cloître et des parties hautes du mur orien-
tal du bâtiment médiéval « depuis la
muraille de ladite église jusqu’à la chapelle
qui est joignant la maison abbatiale » 72 ;
cette dernière fut rasée peu de temps après
pour construire des ouvrages de fortifica-
tion au-dessus des parties hautes de l’église,
transformée en forteresse protestante 73. Si
le second contrat pour la reconstruction de
l’église en date du 7 septembre 1650 auto-
risait déjà la récupération des pierres « à
prendre autour des cloîtres… » 74 , les
voûtes de la galerie nord sont encore
mentionnées vers 1739 75. conséquence
possible de l’union de l’ancienne collé-
giale à la mense archiépiscopale d’aix en
1777 76, la destruction des arcades et de leurs
murs-bahuts jusqu’aux fondations, accom-
pagnée de toute évidence de la transforma-
tion du décor sculpté en chaux vive 77, était
déjà consommée au moment de la vente de
l’ensemble comme bien national. en effet,
le « Plan géométrique des bâtiments des
ci-devant chanoines de st-Gilles servant à
exploiter la dîme » dressé en 1791 78 (fig. 5)
montre une cour vide. l’état des bâtiments
claustraux, tous affectés à des usages agri-
coles, oléicoles, viticoles et de stockage,
permet de mesurer l’ampleur des destruc-
tions ‒ l’aile sud était cependant encore
conservée sur toute sa longueur, au-delà de
la chapelle des Pénitents, et partiellement
couverte. une longue salle perpendiculaire
attenante, divisée en deux nefs par une
rangée de piliers, devait être supprimée par
la suite, et l’aile sud rétrécie et éventrée
pour ménager un passage à la cour. en
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cl. a. hartmann-virnich.
Fig. 2 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, inscription incorporée dans le premier contrefort
méridional de la nef.



dehors de la partie basse du mur est de
l’aile orientale, conservée dans la chapelle
des Pénitents, il ne subsiste aujourd’hui
qu’une partie de la façade nord du bâti-
ment méridional et l’extrémité orientale du
mur sud, ainsi que le rez-de-chaussée de
l’aile ouest située en contrebas, divisée en

trois travées voûtées de croisées d’ogives
« lombardes », et enchâssé dans un ensem-
ble de maisons parasitaires. Si l’analyse
détaillée de ces vestiges dépasse le cadre de
la présente étude, celle de leur rapport avec
le cloître et l’église est incontournable pour
la restitution des états antérieurs (fig. 6).

À l’heure actuelle, la nature fragmen-
taire des indices archéologiques n’autorise
qu’une approche partielle et indirecte de la
question des antécédents monumentaux de
l’abbatiale romane. en 2004, la mise au
jour d’un ancien mur orienté est-ouest,
arasé lors de la construction de l’église
romane et incorporé dans les fondations de
sa façade au milieu du massif saillant du
soubassement 79, permit de comprendre
que, lors de sa construction, l’église actuelle
avait empiété sur une aire claustrale
préexistante, située au sud de l’ancien mur
attribué à une église antérieure 80. le
vestige constituait en effet un point de
rupture, provoquant dès le départ du chan-
tier un affaissement de la partie sud de
l’église 81, bâtie sur un terrain plus instable
(fig. 7). un autre fragment de cette maçon-
nerie semble être conservé dans le pare-
ment intérieur du mur occidental : réduit
à deux assises sur une longueur de 3 à 4 m,
il pourrait être en relation avec la construc-
tion ancienne incorporée dans les fonda-
tions de la façade, du côté extérieur. la
partie nord du mur présente d’autres
anomalies remarquables : à hauteur des
cinq premières assises, le parement est
composé d’un petit appareil irrégulier,
grossièrement ravalé en surface pour être
intégré dans la nouvelle construction. bien
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Fig. 3 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, relevé tachéométrique du mur sud de l’église. étude géologique des variétés de pierre, a. hairabian, 2010
(relevé numérique h. hansen, mise au net l. maggiori).

Fig. 4 - Saint-Gilles-du-Gard, espace claustral de l’ancienne abbaye.
cl. h. hansen.



qu’on ne puisse assurer qu’il prolongeait un
autre mur plus ancien, coupé par la
construction de l’abbatiale romane, mais
conservé en élévation sous l’escalier du
parvis 82, la présence dans ce secteur de
constructions plus anciennes est évidente.
les ressauts et les corrections d’axe des
murs nord et ouest de l’église inférieure,
particulièrement marqués, répondent du
reste à des contraintes héritées du bâti anté-
rieur même si, en l’absence de fouilles, il
est impossible de préciser leur nature 83.

tandis que la fouille de la cour du cloî-
tre a établi que l’ancien espace claustral
avait été implanté sur une dépression natu-
relle anciennement remblayée (la compres-
sion de ce terrain par l’église romane ayant
même provoqué l’affaissement des tombes
à coffrage du cimetière claustral situé à
proximité de l’édifice) 84, l’étude du bâti a
montré que le cloître roman était alors
déjà en place, et qu’il s’étendait au-delà de
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Fig. 6 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbaye, plan tachéométrique de l’ensemble de l’église et des restes des bâtiments monastiques ;
restitution des éléments antérieurs en rouge (h. hansen, 2009-2011).

Fig. 5 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbaye, copie du plan de 1791 (arch. dép. Gard G1235).



l’emprise de la grande abbatiale, sur une
distance d’au moins 11 m (fig. 8).

Sous le parvis, le soubassement de la
façade (fig. 9) est longé à une distance
d’environ 5,50 m  par un mur médiéval,
borné au nord et au sud par deux murs
transversaux de construction inégale dans
l’axe des murs gouttereaux de l’église.
lorsqu’il fut dégagé au cours des premiers
travaux de restauration, en 1842, ce mur
conservait encore la retombée d’une voûte,
qui inspira alors la construction du demi-
berceau destiné au soutènement du nouvel
escalier d’accès 85, tel qu’il devait effective-
ment exister avant le xviie siècle 86.
légèrement désaxé vers le nord-ouest, le
mur de moyen appareil comporte plusieurs
coups de sabre issus de différentes étapes
de construction et de modifications. Sa
moitié sud est toutefois homogène, avec

des assises continues dotées de rangées
régulières de trous de boulin supposant
l’existence d’une élévation plus importante
à l’origine, et plusieurs occurrences d’un
même signe lapidaire. de faibles traces
d’inscriptions, inédites à ce jour, attestent
l’accessibilité de ces élévations au xiie siècle.
le relevé topographique met en évidence
que ce mur, dont l’orientation diffère de
celle de la façade, était en fait l’extrémité
nord du mur de l’aile occidentale qui
s’avançait sur une longueur de 11,81 m
sous l’escalier actuel. au-delà de cette
limite, l’appareil plus sommaire et l’orien-
tation divergente du mur suggèrent un
prolongement destiné à soutenir la voûte
de l’escalier, pour laquelle le mur de l’aile
ouest fut alors réduit en hauteur. trois arra-
chements attestent la présence de deux
piles engagées larges de 0,33 m, suivis du

négatif d’une maçonnerie perpendiculaire
d’une épaisseur de 0,63 m. l’écart régulier
entre ces éléments permet de restituer une
série continue de douze supports du même
type, espacés de 2,11 m, en correspon-
dance exacte avec deux négatifs semblables
à l’extrémité sud du même mur 87, et en
tous points identiques au ryhtme de
l’arcade aveugle du bâtiment claustral sud.
À l’intérieur, le rez-de-chaussée de l’aile
occidentale, long de 25,50 m pour une
largeur moyenne de 7,50 m, est coupé au
nord par un mur de refend de facture plus
sommaire, ce qui suppose effectivement
une extension du bâtiment vers le nord,
avec des subdivisions internes 88. la resti-
tution de l’aire claustrale, qui formait un
rectangle d’environ quatre sur cinq 89, a
permis d’attribuer au mur-bahut de l’ar-
cade occidentale une maçonnerie parallèle,

andreaS hartmann-virnich et heiKe hanSen

300

Fig. 7 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, relevé manuel de la façade occidentale, élévation extérieure (h. hansen, 1999-2002). relevé des maçonneries
dégagées au niveau du soubassement, en jaune transparent (c. markiewicz, 2004).



située à environ 3,50 m de l’ancien bâti-
ment ouest et à proximité immédiate de
l’abbatiale, une construction qui fut arasée
mais laissée en place lors du creusement des
fondations de la façade. ce mur corres-
pondait donc sans doute au mur mur-
bahut de la galerie sud du cloître, dont la
position et les dimensions sont indiquées
par la forme de la tranchée d’épierrement
du xviiie siècle identifiée en fouille.

Si l’arcade aveugle des galeries du
cloître se poursuivait selon le même
rythme à l’est et au sud, la construction

et l’ordonnance de l’aile méridionale se
distinguaient de celles de l’aile occidentale.
À la différence de la salle sud-ouest, entiè-
rement parementée et voûtée en pierre de
taille, l’intérieur du rez-de-chaussée du
bâtiment sud est en petit appareil, tandis
que sa façade, scandée sur toute la longueur
de l’arcature aveugle en moyen appareil
d’après les traces d’arrachement, était pare-
mentée en moyen appareil. À l’inverse,
l’étage, dont le mur de façade est plus
mince pour ménager un retrait d’appui
pour le plancher, est construit en pierre de
taille à l’intérieur et en petit appareil à

l’extérieur, au-dessus du négatif du plan-
cher et de l’arcade aveugle de la galerie atte-
nante du cloître, dont il subsiste deux
travées et la moitié d’une troisième à l’ex-
trémité occidentale, avec un pilastre d’ori-
gine (fig. 10 et 11) 90. une claire-voie de
huit baies étroites à ébrasement simple,
dont l’arc en plein cintre encadre un petit
tympan monolithe, s’inscrit à l’extérieur
dans un troisième niveau en pierre de taille
et en appareil mixte. avec une seconde
série de fenêtres plus larges au sud, dont il
ne subsiste que la plus orientale 91, elle
éclairait une longue salle rythmée de
consoles et de colonnettes engagées alter-
nant avec les baies, sous les entraits d’une
charpente de toit. À l’extrémité orientale,
une porte monumentale donnait sur l’étage
de la galerie orientale, qui communiquait
sans doute avec l’église haute de l’abbatiale
antérieure à l’église actuelle. l’appareil
mixte, la forme des baies, les tailles décora-
tives des claveaux du portail d’étage
(fig. 12), les rares signes lapidaires, la section
légèrement outrepassée des fûts des colonnes
et leurs chapiteaux décorés d’une simple
esquisse de feuilles d’eau géométriques
confirment une date vers le second tiers du
xiie siècle ; les acanthes raides et charnues du
chapiteau de l’arcade du cloître (fig. 13)
s’apparentent pour leur part à ceux du
portail du bâtiment occidental du cloître
d’arles, construit vers la même époque 92.

les dimensions, l’éclairage, le décor et
la porte haute posent la double question de
la fonction de la salle – probablement le
dortoir ‒ et de la circulation à l’étage du
cloître avant la construction de l’abbatiale
actuelle. or, le relevé de la crypte a montré
que l’ouverture supérieure bouchée dans le
mur méridional de la quatrième travée
centrale, construite au tout début ou en
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Fig. 9 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, mur à l’ouest de la façade occidentale, sous l’escalier (relevé tachéométrique et photoredressement,
h. hansen, 2009-2011).

Fig. 8 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbaye, maquette 3d : étape 1, en bleu ; étape 2.1, en vert
(G. echtenacher, 2010-2013).
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Fig.10 - Saint-Gilles-du-Gard, façade nord de l’ancien bâtiment sud du cloître (relevé tachéométrique h. hansen, 2009-2010 et photoredressement
l. deye, h. hansen, 2009-2011).

Fig.11 - Saint-Gilles-du-Gard, façade nord de l’ancien bâtiment sud du cloître (restitution h. hansen, 2009-2011).

cl. a. hartmann-virnich. cl. a. hartmann-virnich.

Fig.12 - Saint-Gilles-du-Gard, portail à l’étage du bâtiment claustral sud. Fig.13 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne galerie
sud du cloître, chapiteau de pilastre de l’arcade
aveugle.



amont du chantier 93, était en fait une fenê-
tre fortement ébrasée, située à hauteur de
l’étage du cloître 94 et donc incompatible
avec le bas-côté de l’église inférieure ajouté
dans un second temps 95. Sa présence
suppose pour la nouvelle église un premier
projet ou état respectant l’emprise du cloî-
tre, projet qui fut rapidement abandonné
au profit d’un programme beaucoup plus
ambitieux. la porte haute du bâtiment
claustral sud, qui n’avait aucun lien avec la
nouvelle église haute, pourvue d’une porte
latérale à l’est de l’espace claustral, fut alors
murée par un moyen appareil dont la
facture romane atteste la précocité du
changement de projet.

L’espace funéraire dans les galeries du cloître

Six inscriptions funéraires, attribuées à
la première moitié du xiie siècle par leur
millésime ou par des conjectures prosopo-
graphiques au demeurant discutables, ont
été gravées sur certains blocs d’appareil
appartenant à la partie méridionale du
soubassement de la façade et sur le mur sud
de la travée occidentale de l’église, à un
niveau immédiatement inférieur à celui de
l’assise portant l’inscription de 1116.
l’apparente consonance de ces repères
chronologiques, qui contraste avec la date
plus tardive de l’édifice fournie par les
données archéologiques et chrono-typolo-
giques 96, pose le problème de la date et de
la nature de ces inscriptions 97, dont la
formule tumulaire (hic iacet, hic sepultus
est) 98 pourrait se référer à des sépultures
qui auraient été déplacées du cloître lors de
la construction de l’église. l’utilisation des
galeries, non encore fouillées 99, comme
espace funéraire est en effet attestée par une
épitaphe similaire gravée dans le mur du
bâtiment méridional 100. on ne saurait
cependant affirmer que l’inévitable
destruction de tombes et la création après-
coup d’inscriptions commémoratives
suffise à expliquer que certaines formules
ne comportent ni millésime ni date d’an-
niversaire du décès 101. quoi qu’il en soit,
l’absence de sépulture est confirmée au
moins dans un cas tandis que subsistent les
indices d’au moins un ossuaire contempo-
rain du remblaiement lié au chantier de
l’abbatiale 102.

Étape 2. Construction de la crypte :
abandon et modification d’un premier

projet ou d’un état antérieur

l’ordonnance de l’église inférieure
résulte d’un long processus constructif au
cours duquel un premier état ou une
première amorce de moindre envergure
furent remplacés par un vaste édifice à trois
vaisseaux. celui-ci s’étend sous les six
travées occidentales de la nef supérieure de
même envergure et dont la quatrième
travée surplombe l’espace-reliquaire autour
du tombeau du saint (fig. 14a-f ). À l’inté-
rieur des puissants murs gouttereaux scan-
dés de contreforts massifs et de deux
tourelles d’escalier à l’angle du socle sail-
lant de la façade occidentale, les collatéraux
de cette crypte monumentale, de largeur
inégale à la différence de ceux de l’église
haute qui corrige la dissymétrie dimen-
sionnelle, ne se développent sur toute la
largeur de l’édifice que sous les deux travées
occidentales de la nef haute, le collatéral
nord étant muré à partir de la troisième
travée à hauteur de l’escalier principal et du
côté nord du vaisseau central. établi contre
la face orientale du second pilier nord et
soutenu par deux voûtes rampantes, l’esca-
lier descend sous une voûte en berceau
segmentaire en direction du nord jusqu’à
une seconde volée adossée au mur goutte-
reau. Si les deux travées occidentales sont
intégralement voûtées sur croisées d’ogives
ornées, soutenues par des piliers et piles
latérales de forme inégale et discordante, ce
même voûtement se limite au seul vaisseau
central dans les troisième, cinquième et
sixième travées voûtées d’arêtes dans le bas-
côté unilatéral. Sous une sobre voûte
d’arêtes, la quatrième travée du vaisseau
principal est fortement resserrée entre
deux murs massifs décalés, désaxés et dotés
à un niveau aujourd’hui inaccessible de
placards, d’un escalier au nord, aujourd’hui
incomplet et impraticable, et d’un passage
au-dessous de la baie murée au sud. elle
accueille le tombeau du saint, dégagé et
enchâssé au milieu du xixe siècle dans un
nouvel espace liturgique dont l’enveloppe
fut encastrée en sous-œuvre sur tout le
pourtour dans les parties basses de la travée.
au bas-côté sud, le mur de séparation,

doublé d’une puissante maçonnerie à arc
de décharge aménagé en enfeu et faisant
corps avec la voûte en berceau longitudi-
nal, est traversé de part en part par le
passage donnant dans l’espace reliquaire.
Face à ce couloir mural, sous le puissant
doubleau occidental de la voûte, un puits
a été aménagé dans le dallage, à proximité
de la porte du cloître qui s’ouvre sur la
troisième travée voisine. les deux travées
orientales, adossées au nord à des maçon-
neries qui se distinguent du moyen appa-
reil de l’ensemble de la crypte par leur
caractère plus sommaire et irrégulier, et à
l’est par des murs de refend insérés entre le
soubassement des piliers de la croisée, sont
progressivement surélevées conformément
à la montée du terrain. À la cinquième
travée, un troisième escalier, adossé au mur
gouttereau sud, donne sur une rampe d’ac-
cès. cette dernière traverse le collatéral à
l’équerre pour rejoindre le haut vaisseau de
l’église supérieure par une dernière volée
établie contre la face orientale du dernier
pilier à hauteur de la voûte.

au sud, une série de grandes fenêtres,
dont l’ébrasement double très fortement
incliné dépasse le niveau de l’église haute à
l’extérieur, est interrompue à la quatrième
et à la sixième travée par des baies d’enver-
gure plus modeste. un septième jour,
aujourd’hui muré, s’ouvrait dans le mur
occidental du collatéral nord. au sud, le
mur homologue accueille un grand enfeu
gothique, percé d’une porte au xixe siècle.

l’ordonnance de la nef haute romane
contraste avec celle de la crypte par la
cadence régulière de ses piliers cruciformes
et piles latérales à demi-colonnes engagées,
établis sur de hauts socles parallélépipé-
diques moulurés. une anomalie trahit la
présence ancienne d’un refend à l’entrée de
la quatrième travée qui surplombe le
tombeau du saint. dans les quatre travées
occidentales, les grandes arcades brisées à
double rouleau, dont les premiers claveaux
bûchés à la verticale subsistent dans la
superstructure du xviie siècle, prenaient
appui sur les chapiteaux sculptés toujours
en place, en soutenant les voûtes d’arêtes
des collatéraux, établies sur des doubleaux
et des formerets dont il ne subsiste de trace
qu’au collatéral sud. À la différence du
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Fig.14a - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne
abbatiale, coupe longitudinale sur le
collatéral nord (h. hansen, 2009-2012)
avec cartographie des matériaux des parties
romanes (a. hairabian, 2010, mise au net
l. maggiori).

Fig. 14b - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne
abbatiale, coupe longitudinale sur le collaté-
ral sud (h. hansen, 2009-2012) avec carto-
graphie des matériaux des parties romanes  (a.
hairabian, 2010, mise au net l. maggiori).
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Fig. 14d - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abba-
tiale, coupe longitudinale sur le vaisseau central,
côté sud (h. hansen, 2009-2012) avec carto-
graphie des matériaux des parties romanes
(a. hairabian, 2010, mise au net l. maggiori).
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Fig. 14c - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abba-
tiale, coupe longitudinale sur le vaisseau central,
côté nord (h. hansen, 2009-2012) avec carto-
graphie des matériaux des parties romanes
(a. hairabian, 2010, mise au net l. maggiori).



chevet, qui avait déjà atteint au moins la
même hauteur, les deux travées orientales
de la nef, le transept et l’amorce de la travée
jointive du chevet ne dépassaient pas alors
encore le niveau d’appui des claires-voies
latérales 103.

élevés avant l’ouverture du chantier de
la grande abbatiale ou au tout début de
celui-ci autour de l’ancienne confession, les
murs de la quatrième travée centrale de la
crypte 104, qui se distinguent par leur posi-
tion et leur axe discordants 105, ont mani-
festement été tributaires du bâti claustral
antérieur, dont la fenêtre haute du mur sud
tient encore compte. le relevé numérique
met en évidence les désaxements qui accu-
sent le caractère particulier de cet espace,
dans un contexte architectural qui marque
un changement substantiel du projet. le
premier noyau, constitué de murs moins

épais flanqués de piles engagées (étape 1,
en bleu dans la maquette fig. 8 et le plan
chronologique fig. 15) fut consolidé dans
un second temps par l’adjonction des puis-
sants murs et piliers des collatéraux qui
modifièrent l’emprise et l’orientation de
l’édifice (étape 2, en gris). ce renforcement
suivait le nouveau système d’axe du mur
gouttereau sud et de la façade occidentale
de la grande abbatiale, sans toutefois s’im-
poser aux autres parties du nouvel édifice,
dont les piliers et le mur nord reprenaient
en l’atténuant l’orientation discordante des
murs de la travée centrale. or, le désaccord
avec le nouvel édifice semble hériter d’un
alignement plus ancien, perpendiculaire à
l’aile orientale du cloître et à peu près paral-
lèle au bâtiment claustral sud (fig. 16).
d’incessants changements d’aplomb et
d’axe au cours de la mise en œuvre des

murs et des piles des premières travées révè-
lent les difficultés rencontrées pour
implanter une géométrie cohérente, diffi-
cultés aggravées par le fait que la conver-
gence de la file de piliers et du gouttereau
nord avec le mur sud engendrait entre la
façade occidentale et le chevet un rétrécis-
sement de plus de 2 m interdisant toute
régularité métrologique.

l’orientation de la travée de la confes-
sion et la position de sa fenêtre méridionale
supposent que le cloître et les bâtiments
monastiques contigus s’étendaient jusqu’à
l’emplacement occupé par le collatéral sud
de la nouvelle église. l’archéologie confir-
me en effet que celle-ci fut construite à
cheval sur le cloître et l’aile orientale, ce qui
fut probablement à l’origine des faiblesses
structurelles du mur gouttereau dans
l’entourage des anciennes constructions
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Fig. 14e - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, coupe transversale sur la troisième travée (h. hansen, 2009-2012) avec cartographie des matériaux
des parties romanes (a. hairabian, 2010, mise au net l. maggiori).



démontées 106. or, le puits aujourd’hui
englobé dans le collatéral de l’église basse
était situé à l’origine dans l’angle nord-est
du cloître, dans le prolongement d’une
canalisation oblique retrouvée sous le
préau, dont la construction soignée, faite
de pierres de taille emboîtées sur un solin
maçonné, précéda l’installation du cime-
tière 107. la tranchée d’épierrement du
mur-bahut de la galerie nord 108, dont un
vestige subsiste au contact avec la canalisa-
tion 109, et celle du mur-bahut de la galerie
sud ne sont pas identiques 110 : parallèle au
mur gouttereau de l’église, celle du nord ne
suit pas l’orientation de la galerie méridio-
nale et la couleur des résidus de mortier
suggère une maçonnerie différente. la
reconstruction de la galerie nord sur l’em-
placement identifié par la fouille, imposée
par le projet de la grande abbatiale et prise

en compte dès avant l’achèvement de
l’église inférieure 111, explique aussi la diffé-
rence stylistique entre les fragments de
sculpture architecturale retrouvés dans le
comblement des fosses de récupération
près de l’arcade nord, qui sont issus des
ateliers de la façade et du chevet de l’abba-
tiale, et le décor en place de la galerie sud,
qui appartient à une phase plus ancienne.

les murs de la travée centrale de la
crypte, construits en moyen appareil fine-
ment layé sans ciselures périphériques et
maçonné avec des joints retracés à la
truelle, accusent la transformation d’élé-
ments incompatibles avec le nouveau
projet. Pourtant, les rares signes lapidaires
gravés sur l’une des piles du mur sud de la
travée se retrouvent sur les maçonneries de
l’état suivant, qui correspond à une restruc-
turation fondamentale de l’ensemble. Si

cette récurrence plaide en faveur d’une
modification au cours d’un même chantier,
un remploi de blocs provenant du démon-
tage partiel des élévations déjà en place
n’est pas à exclure. dans ce cas, il est
impossible d’affirmer si le premier état
identifié appartenait à un édifice antérieur
ou à un premier projet de l’édifice actuel,
rapidement abandonné.

après le changement de projet, l’esca-
lier courbe qui, du côté nord, était logé
dans l’épaisseur du mur, fut remplacé par
un escalier coudé destiné à contourner l’un
des piliers de l’église haute (fig. 17 a-c). ce
nouvel escalier qui remplaça en le détrui-
sant le premier escalier mural de la travée
de la confession, devenu inutilisable 112, fut
décalé vers le nord en interposant un palier
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Fig. 14f - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale. coupe transversale sur le transept, côté ouest (h. hansen, 2009-2012) avec cartographie des maté-
riaux des parties romanes (a. hairabian, 2010, mise au net l. maggiori).
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Fig. 15 - Saint-Gilles-du-Gard, plan d’ensemble au niveau de la crypte, chronologie relative sans prise en compte des
modifications ni des restaurations (a. hartmann-virnich, h. hansen, G. echtenacher, 2009-2011, mise au net l. maggiori).

Fig. 16 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbaye, plan d’ensemble, avec indications des différents axes (a. hartmann-
virnich, h. hansen, 2009-2011, mise au net l. maggiori).



entre la première volée de huit marches,
orientée vers le nord, et une seconde de
treize marches en direction de l’est, pour
aboutir à une distance de 1,15 m seule-
ment au pied du pilier iv-v nord de
l’église haute. trop exigu pour des usagers
nombreux et construit dans un moyen
appareil fruste dont les blocs pourraient
avoir été remployés 113, ce passage dérobé
était sans doute réservé à la desserte des
deux espaces liturgiques superposés à
l’aplomb de la tombe du saint. la face est
du pilier iii-iv nord bute contre l’appareil
du mur nord de la travée déjà en place,
remanié pour rectifier la courbe du premier
escalier. elle correspond désormais à la
limite ouest du nouvel escalier, dont le
palier est encastré dans la maçonnerie du
support. ce repentir intervint toutefois
avant l’achèvement de l’église basse : alors
que le mur nord de la seconde volée
perpendiculaire, étrésillonné par un arc de
décharge, s’appuie sur le palier, ses assises
sont chaînées à celles de la partie supérieure
du pilier iii-iv, construite en même temps,
en fonction des contraintes imposées par le
plan de l’église haute et l’ordonnance des
voûtes. 

au sud, la fenêtre haute ébrasée fut
soigneusement obturée pendant la mise en

œuvre avec un appareil semblable mais
d’un module réduit 114. l’arc segmentaire
de la baie, grossièrement entamé lors de la
construction de la voûte actuelle, et les
fortes piles engagées ont d’abord été conçus
pour un voûtement plus élevé qui fut
ramené ultérieurement au niveau de la
voûte du nouveau collatéral, dont l’ajout
condamnait la baie du mur déjà en place
(fig. 18) au niveau inférieur de ce même
mur fut ménagée une porte sous linteau
d’une largeur confortable de 1,08 m, qui
communiquait sans doute avec l’angle des
galeries du cloître. lors du changement du
projet, ce passage fut prolongé dans le
massif plaqué à coup de sabre contre le
parement sud du mur déjà construit
(fig. 19a) 115. À côté du passage, l’arc de
décharge segmentaire qui surmonte une
niche profonde et dont le sommet à plate-
bande s’inscrit dans l’amorce de la retom-
bée du futur voûtement du collatéral
accuse la puissance des maçonneries ados-
sées au mur (fig. 19b). l’épaisseur de 1,10 m
fut ainsi portée à 2,70 m à l’ouest et à
2,55 m à l’est de la travée, de manière à
compenser le fort désaxement dû à la diffé-
rence d’orientation avec l’église agrandie.
Si l’appareil du second état (étape 2)
diffère, le remploi de blocs épaufrés et la
récurrence du signe lapidaire associé à la
première étape 116 laissent à penser qu’une

partie des blocs proviennent de la construc-
tion initiale.

À l’est de la travée de la confession,
l’ajout des structures du nouveau projet
modifia les piles engagées, dont la diffé-
rence de largeur, de 1,36 m au nord et de
1,48 m au sud, visait à nouveau à rattraper
le changement d’orientation 117. le raccord
des appareils de la travée jointive, difficile-
ment lisible et masqué au nord comme au
sud par l’adaptation aux assises en place
(fig. 20), a effacé les traces de la terminai-
son originelle de la travée ‒ peut-être un
chevet dont la forme reste conjecturale 118.
des indices d’un chaînage pourraient attes-
ter l’existence d’une fermeture transversale
vers l’est 119, conçue ou construite avec le
prolongement de la crypte. en effet, l’en-
duit ancien et le semis d’un piquetage des
murs de la travée réalisé pour l’application
d’un décor peint de la fin du xiiie ou du
xive siècle ‒ décor dont il ne reste que des
sinopies très fragmentaires ‒ dessinent le
négatif d’un mur de refend de 0,43 m
d’épaisseur 120. À l’ouest, les piles de la
travée de la confession furent enchâssées
dans un mur transversal dissymétrique,
avec un retrait des piliers de la travée join-
tive de 1,60 m au nord contre seulement
0,85 m au sud, la nef centrale se trouvant

l’éGliSe abbatiale et leS bâtimentS monaStiqueS. nouvelleS rechercheS archéoloGiqueS

311

cl. G. echtenacher. cl. G. echtenacher. cl. G. echtenacher.

Fig. 17 - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, travée iv. a : restes d’un premier escalier en vis ; b et c : restes d’un deuxième escalier coudé.
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Fig. 18 - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, travée iv, relevé manuel du mur sud à l’échelle 1 :10, avec cartographie des étapes de construction et des
restaurations (h. hansen, 2011, mise au net l. maggiori).

Fig. 19a - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, travée iv, passage entre le
collatéral et le vaisseau central, mur ouest. relevé manuel à l’échelle 1 :10
avec cartographie des étapes de construction (n. lamoureux, 2011, mise
au net l. maggiori).

Fig. 19b - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, travée iv sud, mur nord.

cl. h. hansen.



de ce fait fortement décalée vers le nord.
un arc de tête engravé dans la voûte de la
travée de la confession (fig. 21) vint alors
remplacer une attente ou un arrachement
du voûtain qui suppose le projet ou l’exis-
tence d’un prolongement du premier état
vers l’ouest. l’appareil de ce raccord, qui se
distingue par le lissage des surfaces presque
dépourvues de traces d’outil et par les
signes lapidaires qu’il comporte, rattache
cette reprise à la quatrième étape de la
construction, qui devait effacer toute trace
hors sol de l’ordonnance initialement
prévue.

la modification de la travée de confes-
sion inaugura le chantier du second
projet, dans lequel les collatéraux, l’exten-
sion orientale et, au niveau supérieur, le
transept et le chevet à déambulatoire et
chapelles rayonnantes occupent, au nord
de l’ancien cloître, une surface plusieurs
fois supérieure à l’emprise hypothétique de
l’église précédente. le relevé et la cartogra-
phie pierre-à-pierre des assises, des traces
d’outil et des signes lapidaires 121 permet-
tent d’attribuer à cette étape l’amorce des
murs sud, ouest et nord ainsi que les piliers
situés à l’est et à l’ouest de la confession
(pilier ii-iii nord et sud, v-vi sud et vi-
vii nord et sud) [fig. 22]. la répartition
des signes lapidaires reflète bien les étapes
de construction. dans les parties les plus
anciennes de l’ensemble monumental
roman, y compris dans le premier état de la
travée centrale de la crypte 122 et dans les
bâtiments claustraux 123, les marques sont
pour ainsi dire absentes. en revanche, sur
la voûte de la travée iv centrale, construite
dans un second temps, des signes
nombreux et variés correspondent à ceux
du placage du mur sud dans le collatéral.
la présence de plusieurs exemplaires de la
seule marque associée à la première étape
s’expliquerait soit par la proximité dans le
temps de la seconde, soit par le remploi de
matériaux provenant de la construction
initiale 124, sans exclure une similitude
fortuite des signes dont la forme est très
simple (fig. 23 a-b). en règle générale, les
signes lapidaires des deux premières étapes
de construction se distinguent de ceux des
étapes suivantes par une taille irrégulière et
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cl. h. hansen.

cl. a. hartmann-virnich.

Fig. 20 - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, travée de la confession, pilier nord-est (avec traces de
chaînage et de restauration).

Fig. 21 - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, travée de la confession, côté sud.
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Fig. 22 - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, plan schématique avec codage des éléments architecturaux (h. hansen, l. maggiori, 2009-2011).



peu profonde 125, par l’occurrence d’élé-
ments d’apparence figurative (« oiseau »,
« crosse ») et par la fréquence, dès la
seconde étape, de traits diagonaux tracés
avec ou sans recours à une règle.

la présence de nombreux signes lapi-
daires identiques confirme que la voûte de
la travée centrale iv et les maçonneries
plaquées contre le mur sud de celle-ci

furent construites en même temps. d’autres
signes lapidaires se retrouvent à la fois sur
le mur de placage des travées iii à v et sur
le mur gouttereau sud, ce qui souligne la
cohérence de la construction au début du
grand projet. Se rattachent probablement
à cette étape les piliers v-vi sud dont
l’appareil, bien que dépourvu de signes
lapidaires, est similaire et dont la largeur
correspond à quelques centimètres près à

celle du pilier iv-v sud. les mêmes carac-
tères techniques permettent d’associer à
cette étape les piliers ii-iii, les piliers enga-
gés iii-iv et iv-v et les piliers situés à l’ex-
trémité orientale en dépit de leurs
dimensions discordantes 126. À ce stade des
travaux, le pilier vi-vii sud, le pilier
engagé vi-vii et le mur sud de la sixième
travée, réalisés plus sommairement,
n’étaient pas destinés à être vus mais à
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Fig. 23a - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, extrait du tableau de l’étude systématique des signes lapidaires (h. hansen, 2009-2011).

Fig. 23b - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, coupe longitudinale sur le collatéral sud, relevé numérique avec cartographie des signes lapidaires
(h. hansen, 2009-2011).



servir de fondation. ce n’est qu’à la
quatrième étape qu’un remaniement des
piliers conférera à cette travée un aspect
plus soigné pour agrandir l’espace utile de
l’église inférieure vers l’est. les deux piliers
occidentaux i-ii nord et sud appartiennent
pour leur part à deux étapes beaucoup plus
tardives (étapes 6 et 7). 

la mise en œuvre simultanée des murs
sud, ouest et nord de la grande église basse
tenait compte de la présence de construc-
tions plus anciennes, dont les murs qui
ferment les cinquième et sixième travées du
vaisseau central en délimitant un espace
inaccessible situé sous le collatéral nord de la
future église supérieure. entièrement homo-
gène sur toute sa hauteur visible jusqu’à la
voûte adossée ultérieurement, le mur de la
cinquième travée est construit avec un
moyen appareil simplement layé, dépourvu
de ciselures périphériques et sensiblement
plus irrégulier. au sommet, d’anciens joints
tracés à la truelle, qui ont échappé au rejoin-
toiement au ciment, disparaissent derrière le
formeret de la voûte 127. les six premières
assises de la pile engagée v-vi nord, chaî-
nées avec celles du mur, témoignent de
l’existence d’une structure perpendiculaire,
grossièrement retaillée pour accueillir les
assises plus réduites et finement taillées du
support. le socle du mur nord de la
travée vi, enduit jusqu’à une hauteur d’en-
viron 1,70 m, est lui aussi antérieur à la
construction de la crypte. Son appareil est
dissimulé sous un liant récent qui en
conserve la surface irrégulière 128 et qui
déborde sur la partie haute en pierre de taille
attribuable probablement à la seconde étape
de la construction de la crypte. on distingue
à une hauteur d’environ 4,30 m les traces
d’une série de quatre ou cinq consoles
formées de trois assises superposées d’envi-
ron 0,15 sur 0,35 m, bûchées à fleur de
parement. la fonction de ces encorbelle-
ments, espacés de 1,10 m, qui se poursui-
vaient sur le mur dégagé entre les fondations
des piliers de la croisée du transept lors des
fouilles des années 1970, reste incertaine. il
s’agissait peut-être d’une construction à rez-
de-chaussée ou étage planchéié, liée à un état
plus ancien ou provisoire.

Si les assises du mur gouttereau sud sont
généralement continues et caractérisées par
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Fig. 24 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, maquette 3d, étape 2.2 (G. echtenacher, 2010-
2013).

Fig. 25 - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, mur occidental du collatéral nord, baie obturée par un
appareil irrégulier.

cl. h. hansen.



un même type de layures 129 obliques fines
à ciselure périphérique de 0,03 à 0,05 m,
une rupture partielle à l’angle de la pile ii-
iii sud à l’intérieur, et un changement
d’épaisseur dans le mur 130 marquent la
rencontre d’assises poursuivies depuis le
socle de la façade à l’ouest et de la
quatrième travée à l’est. À l’extérieur, la
partie occidentale se distingue avant tout
par la fréquence de matériaux retaillés hété-
roclites. À l’intérieur, où un enduit gêne
l’identification des matériaux, l’existence
de remplois dans les premières assises du
parement est suggérée par des tailles en épi
comparables à celles de la porte haute du
bâtiment sud et généralement absentes sur
les parements de l’église. cet appareil des
travées i et ii, plus grand, plus régulier et
plus homogène que celui des travées iii, iv
et v, est caractérisé en outre par le ravale-
ment de blocs mal ajustés au moment de
la pose 131 et par une répartition différente
des signes lapidaires : à l’intérieur des deux
travées occidentales, ce sont presque exclu-
sivement des grands traits diagonaux 132,
gravés le plus souvent à l’aide d’une règle.
Si le même type de signes s’observe encore
dans la travée iii, les traits y sont tracés à
main libre et associés à des marques d’un
type différent, dont un signe figuratif
caractéristique en forme d’oiseau 133. Plus à
l’est, dans les travées iv et v, dominent les
signes repérés sur le placage du mur sud de
la travée de la confession 134. À l’extérieur,
le raccord entre les travées occidentales et
orientales correspond à un changement
dans la construction des contreforts vers
l’est, réalisés avec un système d’assises
distinct de celui du mur.

on peut ainsi résumer l’étape 2 : l’ad-
jonction de murs et de piliers autour de
l’ancienne confession s’accompagna de la
construction de la base des murs périphé-
riques ; le mur gouttereau sud fut, à partir
de la quatrième travée vers l’est jusqu’au
transept, ainsi que vers l’ouest, érigé
jusqu’au raccord avec les assises continues
depuis le mur occidental et incluant la
seconde travée. Si les murs sud et ouest,
homogènes entre eux 135, sont d’équerre,
l’inflexion du mur nord, dont les assises
internes s’interrompent à l’angle 136, est la

conséquence manifeste d’anciennes
contraintes. À l’issue de l’étape 2 (fig. 24),
la construction des murs extérieurs sud,
ouest et nord atteignait du côté extérieur
sud une hauteur d’environ 5,40 m au-
dessus du sol actuel, soit environ à 6,20 m
du sol intérieur, un niveau proche du sol
de la future église haute. au sud, les assises
arrivent à la mi-hauteur des fenêtres
actuelles plus tardives, car construites en
sous-œuvre à la place d’une ébauche de
fenêtres moins hautes et plus étroites, dont
il subsiste les deux à trois assises infé-
rieures ; leur imposte devait correspondre à
l’arase de cette étape de construction, lais-
sée en attente pour le voûtement. une
autre baie incorporée dans le mur occiden-
tal, obturée par un appareil irrégulier qui
rappelle les constructions du xviie siècle,
s’inscrit de toute évidence dans la construc-
tion d’origine 137. antérieure à la voûte du
collatéral nord qui coupera sa partie supé-
rieure, elle ne traverse pas le socle de la

façade, car celui-ci ne pouvait sans doute
pas recevoir un jour direct. l’amorce d’une
voûte segmentaire inclinée, taillée dans le
voûtain au-dessus de l’ouverture, permet
de restituer un puits de lumière aboutissant
devant le seuil du portail nord, sécurisé
sans doute par une grille et destiné à éclai-
rer le pied de l’escalier nord de la crypte
(fig. 25) 138. 

La troisième étape de la construction de
la crypte : la voûte en berceau de la
quatrième travée du bas-côté sud

les élévations des murs et des piliers
engagés de la grande crypte (fig. 26) ne
prévoyaient pas d’impostes pour recevoir
un voûtement. au départ du projet de la
nouvelle crypte, les piliers engagés liés aux
assises des murs dépassaient le niveau des
voûtes actuelles, à l’instar de la pile engagée
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Fig. 26 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, maquette 3d, étape 3 (G. echtenacher, 2010-
2013).



sud du mur ouest, qui ne fut pas modifiée
par la suite 139, et de la pile nord dont les
assises poursuivent celles de la partie haute
du mur sans interruption. ultérieurement,
ce support fut, de même que la pile i-ii du
mur nord, en partie démonté pour mettre
en place un niveau d’appui destiné au
voûtement 140. au sud, plusieurs solutions
furent adoptées au fur et à mesure de
l’avancement du chantier. dans un
premier temps, on encastra les larges
doubleaux des travées ii, iii et iv dans
l’appareil des supports qui continuent à
s’élever au-dessus de la retombée et au-delà
du voûtement, sans doute jusqu’au sol de
l’église haute. le mur de la quatrième
travée qui avait atteint le même niveau que
celui de l’église fut repris pour recevoir le
cordon d’imposte et la retombée du
berceau, qui n’étaient pas prévus à l’origine
141. le percement d’une baie à pénétration,
dont l’ébrasement perturbe l’appareil de la
voûte, intervint certainement après l’amé-
nagement des grandes fenêtres dans les
autres travées voûtées d’arêtes et sur croi-
sée d’ogives (étape 4), qui se distinguent
par la précision et la qualité de l’appareil et
de la mise en œuvre.

Selon une technique courante dans la
région à partir du tournant du xiiie siècle 142,
les assises en pierre de taille de la voûte
en berceau étaient soutenues pendant la
construction par des bois de faible épais-
seur placés sous les joints et engagés dans
des encoches taillées dans l’extrados des
doubleaux au dernier tiers environ de leur
hauteur 143. du côté nord, la voûte prend
appui sur l’arase en tas-de-charge du mur
de placage. À la différence du mur goutte-
reau et de ses piles, cette assise incurvée et
les ressauts d’appui des piles de part et
d’autre ont été conçus dès le départ pour
un voûtement ; la concordance des signes
lapidaires 144 avec ceux de la voûte de la
travée centrale contiguë relève de la même
étape de construction. la construction
simultanée d’un doubleau de forme
identique à la troisième travée suggère le
projet d’une seconde voûte en berceau 145,
projet qui sera toutefois abandonné au
profit du voûtement actuel. au-dessus du
linteau de la porte du cloître, le mur de
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Fig. 27a : Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, maquette 3d, étape 4.1 (G. echtenacher, 2010-
2013).

Fig. 27b - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, maquette 3d, étape 4.2 (G. echtenacher, 2010-
2013).



cette travée iii fut alors complètement
reconstruit pour accueillir la nouvelle
grande fenêtre, contrairement aux deux
travées occidentales et orientales dont les
parements ne furent remaniés que dans
l’entourage des baies. l’hypothèse d’un
projet de voûte en berceau supposerait
l’existence d’un mur d’appui en face du
mur gouttereau, dans le prolongement de
celui de la travée de la confession, mur
dont les traces auraient disparu sous le
rhabillage cannelé des piliers 146. 

dans cette étape de construction, on
n’identifie que deux occurrences isolées
d’un seul signe lapidaire 147, du côté nord
des premières assises de chaque doubleau.
les mêmes marques se retrouvent dans les
travées i, ii et iv aussi bien sur le mur
gouttereau que sur le mur de placage de la
travée centrale.

La quatrième étape de la construction
de la crypte. Un nouveau projet pour

le voûtement et l’éclairage : 
remaniement des piliers et des baies,

construction successive de deux
nouveaux escaliers

un nouveau changement de
plan entraîna des modifications impor-
tantes (fig. 27a-b) : le remplacement des
premières baies par des fenêtres plus larges
et plus hautes, accompagné d’un exhausse-
ment des murs d’environ 3 m, un nouveau
système de voûtement auquel il fallut adap-
ter les supports et, enfin, une modification
de la circulation. dans le même temps
furent mis en place les premiers éléments
de trois escaliers : le premier, dans le colla-
téral nord servant aux pèlerins ; la rampe
des travées v et vi du collatéral sud et l’es-
calier mural situé au nord de la travée de
confession, déjà modifié, étant réservé à la
communauté comme au service liturgique.

l’espace pour le grand escalier nord,
établi à cheval sur la seconde et la troisième
travée du collatéral, fut créé par la
construction d’un mur de séparation du

côté du vaisseau central, en adossant ce
mur à la face orientale du pilier ii-iii
déjà en place. l’absence d’un rhabillage
du pilier de ce côté suggère que l’escalier
fut construit avant le remaniement des
supports centraux 148. À une distance de
1,38 m du pilier, un mur perpendiculaire
chaîné au précédent vint condamner le
collatéral vers l’est 149. À 1,82 m, les mêmes
assises poursuivies une fois encore à angle
droit s’intègrent dans le massif sous les seize
premières marches de l’escalier, allégé par
une voûte segmentaire adossée au goutte-
reau, selon un dispositif identique à celui
employé pour la rampe au sud. le moyen
appareil de l’ensemble se distingue de celui
des constructions de la même étape par
une finition moins soignée. Si les rares
signes lapidaires s’accordent à plusieurs
étapes du chantier 150, une grande partie
de l’ensemble constructif s’inscrit claire-
ment dans la quatrième étape. il fut réalisé
au fur et à mesure, simultanément avec le
voûtement de la troisième travée centrale
(étape 5) 151. 

la rampe d’escalier de la cinquième
travée du collatéral sud, réservé aux reli-
gieux, débouche entre les travées v et vi
au milieu du vaisseau principal, dans le
chœur liturgique de l’église haute, jadis
séparé des trois travées occidentales par un
jubé ‒ inséré à une date plus tardive entre
les piliers déjà en place 152. la construction
en pierre de taille, plaquée contre le mur
gouttereau et allégée d’un arc segmentaire
à l’instar de l’escalier nord, traverse le bas-
côté au moyen d’une plate-bande moulu-
rée rampante. cette structure repose sur un
socle d’une hauteur d’environ 2,60 m
adossé au pilier v-vi sud, pour rejoindre
la partie haute de l’escalier, qui prend appui
sur un voûtain en trompe conçu spécifi-
quement pour la croisée d’ogives du vais-
seau central 153. la mise en œuvre de ce
dispositif débute par un massif de soutène-
ment sur lequel on trouve des signes lapi-
daires caractéristiques des travaux effectués
lors de la même étape dans le collatéral 154.
ce massif est plaqué contre la face est du
pilier méridional du vaisseau central à un
moment où ce support n’est pas encore
renforcé pour recevoir les voûtes. ici aussi,

l’escalier laissé en attente ne devait être
complété qu’avec la mise en place du voûte-
ment lors de l’étape suivante (étape 5). au
sud, en face du massif, on bâtit un socle
homologue, destiné à porter la rampe
suspendue. adossé contre le mur goutte-
reau et la pile murale v-vi, le massif
situé sous la rampe inférieure est construit
dans un appareil alterné du type dit « de
montpellier » 155, aujourd’hui altéré en
surface 156. un autre massif indépendant,
édifié avec le même type d’appareil, s’ap-
plique vers l’ouest contre le précédent,
déjà en place, en élargissant le passage de
0,20 m. il est allégé par un arc segmentaire
dont les claveaux répondent au même
module que ceux des arcs analogues de l’es-
calier nord, conçu en même temps 157. Plus
à l’ouest, la rampe se termine contre la pile
iv-v par un escalier de neuf marches qui a
été fortement restauré. nonobstant son
aspect incongru, la plate-bande transver-
sale bandée entre les deux socles de soutè-
nement du côté du mur sud et du côté de
la pile v-vi présente une modénature 158

et des tailles à la gradine compatibles avec
une date autour de la fin du xiie ou le début
du xiiie siècle. or sa mise en place précède
celle de la première marche de l’escalier
supérieur qui conduit vers l’église haute 159. 

le nouvel éclairage de la crypte, plus
généreux, allait de pair avec un change-
ment majeur de projet pour le voûtement,
changement qui devait entraîner le rema-
niement des supports, inadaptés. les
grandes baies, incorporées en sous-œuvre
dans le mur gouttereau sud alors que celui-
ci avait déjà atteint le niveau du sol de
l’église haute 160, se distinguent de celles des
constructions précédentes autant par le
format et la taille de l’appareil que par la
technique d’assemblage. la reprise des
ouvertures ‒ à double ébrasement forte-
ment incliné ‒ fut plus importante à l’in-
térieur qu’à l’extérieur, où les premières
assises des anciennes fenêtres et la petite
fenêtre bouchée de la travée iii restèrent en
place ‒ elles se trouvèrent dissimulées plus
tard par la toiture de la nouvelle galerie
nord du cloître, placée au-dessus d’une arca-
ture aveugle appuyée sur les contreforts 161.
Seules les trois à quatre premières assises
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Fig. 28 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, relevé numérique, élévation extérieure, côté sud, avec chronologie des principales étapes de la construction
(h. hansen, 2009-2011, mise au net l. maggiori).

Fig. 29a - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, coupe longitudinale sur le collatéral sud : relevé tachéométrique avec les baies successives (h. hansen,
2009-2011).

Fig. 29b - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, extrait du relevé manuel du mur sud à l’échelle 1 :10, travées ii et iii, avec cartographie des remaniements au
niveau de la baie de la travée ii (h. hansen, 2009-2011).



des grandes baies furent encastrées dans le
parement après coup, les assises suivantes
faisant partie d’une nouvelle étape de
construction (fig. 28).

bien que le module des hauteurs des
assises ait été respecté, on constate une
différence de traitement entre l’ébrase-
ment des deux premières baies et celui de la
troisième, réalisé avec un soin extrême dans
un calcaire fin légèrement dichrome 162.
notons que la troisième travée, privilégiée
par la présence de la porte du cloître, se
distingue des autres par une finesse de la
taille et un soin dans l’assemblage des
blocs, qui tend à effacer la transition entre
la partie basse et la reprise. À l’intérieur,
celle-ci débute au-dessus du linteau de la
porte et s’étend jusqu’à la quatrième assise
au-dessus du sommet de l’ébrasement
externe 163 ; elle est marquée par l’absence
de signes lapidaires et par un changement
de module, d’outillage et de technique de

taille 164. dans les deux premières travées,
en revanche, l’encastrement de l’embrasure
des baies a occasionné des ruptures d’assise
et des incohérences jusque dans l’assisage
du parement externe de la partie supé-
rieure, pourtant construite en même
temps. ces perturbations sont particuliè-
rement lisibles dans la travée occiden-
tale 165. Si les trois premières fenêtres ont
les mêmes couronnements en plein cintre
clavés de part en part, les baies des deux
dernières travées, dont l’insertion a poste-
riori est à peine perceptible 166, diffèrent
par leur largeur réduite 167 et par la
construction en tas de charge des arcs d’ou-
verture internes ‒ celui de la sixième baie,
beaucoup plus petite, étant intégralement
formé d’assises horizontales (fig. 29a-b).
dans la mesure où les signes lapidaires 168

suggèrent une continuité des travaux, ces
différences entre les ouvertures sont proba-
blement dues soit à la répartition du travail

au sein d’une même équipe, soit à une
différenciation fonctionnelle des espaces.

À l’extérieur du mur gouttereau sud,
l’appareil de la quatrième étape, de la
cinquième assise des grandes baies à la troi-
sième assise au-dessous de l’appui des baies
méridionales de l’église supérieure 169, est
homogène pour l’ensemble de la nef et de
la façade occidentale (fig. 28 et 30) avec,
au sud, une réduction de trois assises à
partir du dernier tiers de la cinquième
travée. la fin de la quatrième étape est
marquée par un changement de signes
lapidaires et de module d’appareil 170. la
construction atteignait alors une hauteur
d’environ 3 m au-dessus du seuil des
portails, à mi-hauteur du registre des
apôtres, toute la partie inférieure de la
façade étant chaînée aux tourelles d’angle ;
de même, le parement intérieur inclut les
grands blocs d’embrasure des portes 171.
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Fig. 30 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, façade occidentale, chronologie relative des étapes de construction sans prise en compte des
restaurations (h. hansen, 2009-2011. vectorisation l. maggiori, 2011 à partir du relevé manuel de h. hansen, 1999-2002).



la réalisation du socle cannelé de la
façade alla de pair avec l’adjonction de
panneaux cannelés aux quatre piliers de la
troisième travée de l’église inférieure 172. ce
décor d’apparat masque un renforcement
des faces tournées vers le vaisseau central et
l’accès au cloître 173, les supports de ce
dernier comportant de nombreux graffiti
d’époque médiévale. les cannelures, tail-
lées en ravalement à partir d’un système de

traits préparatoires encore lisible, sont très
soignées. en revanche, l’imbrication de
blocs de dimension variable comme le
recours à l’encastrement à joints d’onglet
pour l’ajout des piles obliques destinées au
soutien des ogives, réunies au corps du
support sous un cordon d’imposte continu,
trahissent un certain embarras technique et
un manque de familiarité avec la concep-
tion de ce type de voûtement. avant le

renforcement des piliers, un parement en
pierre de taille fut plaqué contre la face
occidentale de la travée de confession. la
voûte de cette dernière, fermée par l’in-
crustation en sous-œuvre d’un arc en plein
cintre, ne laisse dépasser que quelques
voussoirs en guise de chaînage d’attente. le
type de taille et les signes lapidaires que
l’on observe sur ces appareils les rappro-
chent du voûtement réalisé lors de la
cinquième étape 174.

dans les deux travées orientales, sans
doute différentes du point de vue fonc-
tionnel, les piliers furent également modi-
fiés pour recevoir des croisées d’ogives mais
d’une autre manière, en tenant compte du
massif de l’escalier déjà en place. au lieu de
placages cannelés, le renforcement des
supports 175 fut réalisé avec un moyen
appareil régulier 176, finement taillé et
assemblé à joints très serrés, dont les rares
signes lapidaires annoncent ceux du voûte-
ment 177. dans le même temps, on
construisit un mur de refend pour séparer
les travées orientales de celle de la confes-
sion. un piédroit incorporé dans la face
occidentale du pilier sud-est de la
cinquième travée appartient de toute
évidence à une porte ouvrant sur le bas-
côté, porte dont le négatif se poursuit dans
le harpage de la voûte du collatéral, au-
dessus d’une reprise de la face sud du pilier
(fig. 31), ainsi que sur la face orientale du
pilier d’en face. il est probable que ce cloi-
sonnement, dont il ne subsiste aucune
trace dans la sixième travée, était lié à une
fonction liturgique.

La cinquième étape de la construction
de la crypte : le voûtement de la 

troisième travée

après la modification des piliers, la
mise en œuvre du voûtement de la troi-
sième travée 178 (fig. 32) 179 permit d’assu-
rer une circulation couverte entre le
tombeau du saint et le cloître. un harpage
régulier lie la voûte sur croisée d’ogives du
vaisseau central, réalisée dans un premier
temps, à la voûte d’arêtes du collatéral 180,
où figurent les mêmes signes lapidaires 181.
le décalage de la troisième et de la
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cl. a. hartmann-virnich.
Fig. 31 - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, travée v, pilier v-vi sud. indices d’un refend entre le vaisseau
central et le collatéral sud. 



quatrième travée centrale imposait un
voûtement dissymétrique que le raccord
avec le harpage en attente de la voûte
d’arêtes déjà en place tendit à harmoniser
au mieux. la croisée d’ogives fut conçue
sur un tracé segmentaire pour compenser
la portée et a été montée non sans difficul-
tés en plaçant d’abord les quatre à cinq
premiers claveaux de la retombée. ces
derniers, en effet, amorcent une courbe
différente de la partie supérieure des
branches d’ogives 182. cette croisée d’ogives
impressionne par la qualité remarquable de
la taille et de la finition des voussoirs ornés
d’un ruban plissé, où apparaissent des
signes lapidaire inédits, incisés sur la
face latérale de la grande majorité des
claveaux 183. au-delà d’un large doubleau
occidental, agrémenté de part et d’autre
d’une moulure à bandeau ionique, la voûte
centrale se poursuit sur environ 0,90 m
vers l’ouest avec l’amorce des ogives pour
former une harpe d’attente régulière, qui
ne devait être reprise qu’à la fin du chantier
de l’église inférieure, lors du voûtement de
la seconde travée, mais avec un appareil
différent, dépourvu de signes lapidaires 184.
la limite d’un ancien enduit le long de la
harpe du voûtain en attente garde la trace
en négatif d’une cloison qui fermait la
partie couverte de la crypte vers les travées
occidentales restant à ciel ouvert, vraisem-
blablement – parmi d’autres raisons – en
réponse à des problèmes statiques de plus
en plus manifestes.

le chantier se poursuivit avec le voûte-
ment des deux travées orientales du vais-
seau central 185 dont les ogives furent
probablement assemblées avec le cintre
déjà employé à la troisième travée 186. on
ajouta ensuite les voûtes d’arêtes latérales
au sud (fig. 33), en reprenant le modèle du
voûtement de la troisième travée, déjà en
place 187. le raccord avec le mur nord
préexistant ne fut toutefois pas réalisé de la
même façon dans les deux travées, seule la
cinquième étant pourvue d’un formeret.
dans le collatéral, la retombée des voûtes
s’appuie sur des impostes dont l’encastre-
ment a posteriori dans le mur gouttereau
déjà construit, quoique quasi impercepti-
ble, est notamment attesté par l’emploi
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Fig. 32 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, maquette 3d, étape 5.1. (G. echtenacher, 2010-
2013).

Fig. 33 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, maquette 3d, étape 5.2. (G. echtenacher, 2010-
2013).



d’un mortier différent 188. les voûtes du
vaisseau principal, et plus particulièrement
celles de la dernière travée, se distinguent
par un grand nombre de marques lapidaires,
apparentées à celles des voûtes de la travée
iii 189 et du collatéral nord (travée ii et
i) 190, mais comportant des signes inédits 191.
la répartition de ces marques sur les diffé-
rents éléments architecturaux réalisés en
même temps suppose une distribution
organisée des tâches 192 (fig. 34).

après ou avec le voûtement des troi-
sième, cinquième et sixième travées, le
chantier atteignait l’élévation hors fonda-
tion des parties orientales, où l’on retrouve
un grand nombre de signes lapidaires
identiques sur les parements des chapelles

rayonnantes et de la vis 193. le fait que les
mêmes marques existent à l’extérieur des
cinq travées occidentales de la nef, jusqu’à
une hauteur d’environ 13 m 194, confirme
un avancement simultané des travaux dans
le chevet et la nef (fig. 35). 

au-dessus des baies de l’église infé-
rieure, la nouvelle étape de construction
s’annonce par un changement des signes
lapidaires 195 et du format de l’appareil. il
existe, en effet, une différence marquée
entre les blocs du niveau précédent, très
longs – certains d’entre eux dépassent 2,20
m pour une hauteur de 0,20 à 0,35 m
environ ‒ et les assises de la reprise, plus
hautes et de formats moins allongés ‒ entre
0,80 m et 1,80 m environ, exceptionnelle-
ment 2 m. dans le mur sud, moins
perturbé par les restaurations du xviie

siècle, les assises, au nombre de 9 à 11 selon
les travées 196, sont sensiblement homo-
gènes, et prolongent sans discontinuité
celles de la façade et des tourelles d’angle.
au-dessus d’un arrêt visible à hauteur du
sommet des archivoltes latérales, le pare-
ment est composé d’un appareil standar-
disé 197, avec des assises de 0,25 à 0,28 m
formées presque exclusivement de blocs
de 0,60 à 0,70 m, qui témoigne d’une
organisation différente de l’approvisionne-
ment, correspondant à une nouvelle étape
(étape 7) 198. 

la simultanéité des travaux dans
certaines parties des églises inférieure et
supérieure se traduit par la parenté du
décor. de même que les panneaux canne-
lés des piliers de la crypte s’apparentent à
ceux du socle de la façade, les ogives à
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Fig. 34 - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, coupe longitudinale sur le vaisseau central, avec cartographie des signes lapidaires (h. hansen, 2009-2011).

Fig. 35 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, élévation extérieure côté nord, relevé numérique montrant la chronologie des étapes de construction
(h. hansen, 2009-2011, mise au net laurent maggiori).



ruban plissé répondent à celles du collaté-
ral du chevet (fig. 36a-b). quant au décor
figuratif et végétal des clefs, il est compara-
ble aussi bien à celui de la frise et de la face
inférieure de la corniche de la façade
(fig. 36c-d) qu’à celui des chapiteaux
encore en place à l’entrée du déambu-
latoire 199.

La sixième étape de la construction
de la crypte : 

le voûtement du collatéral nord 

Pour préparer le voûtement du collaté-
ral nord, les piles engagées du mur occi-
dental et du mur gouttereau nord furent

démontées 200 et couronnées d’impostes 201

(fig. 37). un pilier oblique fut adossé à
l’angle nord-ouest de la crypte, contre les
ressauts du mur nord, et raccordé aux
assises de ce dernier. le pilier i-ii nord, la
partie haute de l’escalier et les voûtes du
collatéral appartiennent à une même
campagne de travaux 202, caractérisée par la
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cl. G. echtenacher. cl. h. hansen.

cl. h. hansen. cl. h. hansen.

Fig. 36a - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, travée iii centrale, voûtes d’ogives.

Fig. 36d - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, façade occidentale, corniche
terminale, détail.

Fig. 36b - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne
abbatiale, déambulatoire, côté nord, départ des
voûtes d’ogives.

Fig. 36c - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, travée vi centrale, clef de
voûte.



sobriété fonctionnelle des composantes
architecturales. il en va ainsi du pilier
quadrangulaire 203 dont la forme simple,
qui était inadaptée aux ogives et doubleaux

mais conforme à celle des piles engagées
déjà en place, ne sera pas reprise pour le
pilier homologue du côté sud, construit
plus tard (étape 7). du côté du vaisseau

central, les retombées des ogives et
doubleaux furent mises en place. le voûte-
ment du collatéral, qui obligeait à modifier
la baie du mur ouest destinée à éclairer l’es-
calier nord, alla de pair avec l’achèvement
de ce dernier, au fur et à mesure de l’avan-
cement des travaux. Juste au-dessus de la
voûte de la troisième travée, le passage de
l’escalier imposait un épaississement du
mur nord de celle-ci 204 (fig. 38a-b). réalisé
en appareil « de montpellier », le placage
inséré après coup entre les piliers ii-iii et
iii-iv et à la voûte s’avéra toutefois insuf-
fisant : afin d’éviter que l’escalier n’entame
le sommet du voûtain, sa trajectoire fut
déviée vers les reins.

dans le même temps, deux autres murs
de refend construits avec un appareil du
même type vinrent définitivement fermer
la dernière travée (vi) entre les piliers et
murs déjà en place, qui s’avançaient en
direction du transept. c’est à ce moment-
là seulement que la limite orientale de la
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Fig. 37 - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, maquette 3d, étape 6 (G. echtenacher, 2010-
2013).

Fig. 38a - Saint-Gilles-du-Gard, crypte,
maquette 3d, détail de l’escalier nord :
trajectoire restituée, non réalisée à cause de la
contrainte de la voûte (G. echtenacher, 2010-
2011).

Fig. 38b - Saint-Gilles-du-Gard, crypte,
maquette 3d, détail de l’escalier nord :
déviation de la trajectoire de l’escalier 6
(G. echtenacher, 2010-2011).

Fig. 39 - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, vaisseau central, croquis des traces de peinture du
mur oriental (a. hartmann-virnich 2009).



crypte fut définitivement fixée. deux
niches incorporées dans le mur oriental du
vaisseau central 205 étaient destinées à un
usage liturgique ; au-dessus se trouvait une
peinture murale du milieu du xiiie siècle
environ dont les restes très fragmentaires
ont été révélés par les recherches archéolo-
giques (fig. 39) : dans un cadre de rinceaux
floraux de 2,20 sur 1,64 m, bordé de lignes
noires doubles entrecroisées aux angles, on
distingue les contours et l’extrémité gauche
d’une vierge à l’enfant entourée d’au
moins trois personnages nimbés 206.

la différence du collatéral nord de la
crypte est soulignée par des doubleaux longi-
tudinaux qui font défaut au sud, où les
voûtes du vaisseau central et du collatéral
n’étaient pas encore construites, probable-
ment en raison des graves désordres provo-
qués par le tassement continu de la façade et
du mur gouttereau sud 207. dans les angles
des deux premières travées du collatéral sud,
on mit en place les retombées d’ogives par
l’encastrement des trois premiers claveaux,
sans modénature 208, au-dessus d’impostes
obliques, moulurées selon le profil courant
dans toute la partie occidentale de la
crypte 209. en même temps, la pile engagée i-
ii sud fut entaillée à coups de bretture pour
la retombée du doubleau, formée à son tour
de trois voussoirs non moulurés 210. le pilier
i-ii, qui n’était pas encore construit, ne
devait l’être qu’avec les voûtes dont les ogives
moulurées rejoignent le cordon d’imposte
sans l’intermédiaire d’un sommier.

La septième étape de la construction
de la crypte : les voûtes des travées 

occidentales du bas-côté sud

le pilier i-ii du côté sud, dont l’appa-
reil est taillé pour la première fois de la
même façon 211 que les retombées des
nervures et doubleaux qui y prennent
appui 212, fut construit avec les voûtes du
collatéral sud (fig. 40a-b). Ses assises de
0,255 à 0,285 m et la récurrence de blocs
d’environ 0,60 à 0,70 m le rapprochent de
l’appareil régulier visible au-dessus des
archivoltes des portails latéraux de la façade
occidentale, réalisé à partir de la septième
étape. À la différence de son symétrique du
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Fig. 40a - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, maquette 3d, étape 7 (G. echtenacher, 2010-
2013).

Fig. 40b - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, maquette 3d, étape 7, détail : les travées
occidentales (G. echtenacher, 2010-2013).



côté nord, ce pilier est doté de ressauts
correspondant à la largeur des doubleaux
et de pilastres d’angle pour recevoir les
ogives du vaisseau central. À peine engagés
dans le pilier, ces pilastres accusent encore
la conception et la facture malaisées des
supports obliques qui caractérise l’ensem-
ble de la crypte 213. il en va de même pour
les deux retombées d’ogives orientées vers
le vaisseau central, mises en place sans
égard pour l’axe diagonal de la retombée
correspondante au nord, déjà en place ‒
indice possible de la préparation à un arrêt
du chantier qui interviendra au niveau des
deux travées occidentales centrales. la
construction se poursuivit avec la mise en
œuvre des voûtes latérales dont les ogives
et doubleaux moulurés sont posés sur des
amorces frustes, les voûtains empiétant sur
le vaisseau central dont les voûtes étaient
toujours en attente 214. 

La huitième étape de la construction de
la crypte : les voûtes occidentales du

vaisseau central

le chantier de la crypte s’acheva avec le
montage des deux voûtes occidentales du
vaisseau central (fig. 41a-c). malgré la
destruction de la première travée au cours
des guerres de religion et le remontage
attribué aux années 1650-1655, il subsiste
les retombées et une partie des voûtains
romans, construits, comme ceux déjà en
place dans le collatéral septentrional, selon
la technique du cintrage sur encoches inci-
sées dans les ogives et doubleaux. le
sommier nord du doubleau de séparation,
resté en attente, fut alors grossièrement
épannelé pour atténuer le contraste avec
la modénature des claveaux. le sommier
symétrique du côté sud, dont l’amorce
présentait une moulure différente et une
courbe sensiblement plus écrasée, fut laissé
en l’état sur sa face orientale mais son intra-
dos fut ravalé sommairement après le
démontage du cintre, ancré dans deux
encoches pratiquées dans le cordon d’im-
poste du pilier 215. des retouches et des
ravalements analogues 216 rectifièrent les
retombées d’ogives tandis qu’un épais
blocage vint combler le décalage existant
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Fig. 41a - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, maquette 3d, étape 8 (G. echtenacher, 2010-
2013).

Fig. 41b - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale. maquette 3d, étape 8 (G. echtenacher, 2010-
2013).



entre leur extrados et les voûtains, mal
raccordés à ceux du collatéral sud déjà mis
en œuvre : preuves s’il en est des limites du
savoir-faire des bâtisseurs.

en dépit de la sobriété de la moulura-
tion de ses croisées d’ogives, la première
travée abrite un élément fonctionnel et
décoratif particulier : une baie rectangu-
laire ménagée dès l’origine dans l’appareil
du voûtain méridional, à côté du doubleau
mouluré en talon renversé et agrémenté
d’une frise végétale sculptée avant l’assem-
blage (fig. 42) ; cette baie est liée à un
puits en pierre de taille ouvert sur l’église
supérieure ‒ dispositif dont la vocation
acoustique est suggérée par la bonne trans-
mission phonique des sons venant de
l’église supérieure. les tailles à la gradine,
l’usage de la ripe et le décor végétal compa-
rable au répertoire proto-gothique des
tailloirs de la galerie orientale du cloître
d’arles appartiennent déjà au début du
xiiie siècle. un repentir au cours de la mise
en œuvre se traduisit par le percement et la
taille en ravalement d’un oculus encadré
d’une moulure décorée de feuilles d’eau, de
l’autre côté du doubleau, dans le voûtain
contigu.

L’église haute : les recherches en cours

en attendant la poursuite des
recherches, la chronologie de la construc-
tion de l’église supérieure, dont l’étude est
largement entravée par l’état fragmentaire
des vestiges et la coupure complète entre la
nef et les parties orientales, ne peut être
esquissée ici que dans ses grandes lignes.
au terme du chantier de la crypte, la mise
en œuvre des collatéraux de la nef haute
avec les grandes arcades au-dessus de leurs
chapiteaux toujours en place, était bien
avancée voire achevée dans les quatre
travées orientales mais laissée en attente au
niveau d’appui des baies latérales à partir
de la mi-hauteur de la cinquième travée
(fig. 28, 35 et 41). lors de la reprise,
le nouvel appareil se distingue par un
module réduit, clairement identifié par les
signes lapidaires, et un décor architectural
déjà d’inspiration gothique. quant aux
piliers, grandes arcades et voûtes latérales
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Fig. 41c - Saint-Gilles-du-Gard, ancienne abbatiale, maquette 3d, étape 8 (G. echtenacher,
2010-2013).

Fig. 42 - Saint-Gilles-du-Gard, crypte, vaisseau central, ouvertures acoustiques dans les voûtes
des deux premières travées.

cl. a. hartmann-virnich.



annexe 1

1650, 7 septembre – Saint-Gilles

Bail à prix-fait des travaux de restauration de
l’église abbatiale

archives départementales du Gard, G 1594,
fol. 4-12 (transcription a. hartmann-virnich)

bail a priffaict de la grand’église 1

l’an 1650 et le 7e jour du mois de septam-
bre apprès midy, regnant le souverain et très
chrestien prince louis, par la grâce de dieu roy
de France et de navarre, par devant moy notaire
royal soubzsigné et tesmoings (4 v°/5 r°) bas
nommés ont esté constitués en leurs personnes
messire michel barthélemy, prebtre et chanoine
en l’églize colegialle de la présante ville de
Sainct-Gilles, procureur et ayant charge de illus-
trissime seigneur messieur Julles de nogaret de
calisson, abbé, seul seigneur haut, moyen et bas
esperituel et temporel de ladite ville de Sainct-
Gilles, ainsin qu’il a dict, et auquel promet de
fère aprouvé et ratiffié le présant contract dans
trois jours à peyne de tous despans, dommages
et interests, d’une part, et messieur Guilhaumes
de Piquet, chanoine et grand archidiacre,
Jacques legenre, capiscol, anthoine cabot,
chanoine et sindic, et Pierre robillard, chanoine
du vénérable chappitre de ladite églize colegialle,

deputtés dudit chappitre par desliberation
prinze par icelle le douziesme jour du mois
d’aoust dernier (5 r°/5 v°), et les sieurs bernard
barthélemy, consul moderne dudit Sainct-
Gilles, Guilhaumes boudet, acesseur, henry de
barthélemy, Girard de Fabry et Justin de Ferrier,
escuyer, messires Jean vidalon, docteur ez
droictz, Jacques laurens, andrieu et Pierre
barthélemiy, bourgeois habitant dudit Sainct-
Gilles et deputtés par desliberation du conseil
tenu audit Sainct-Gilles le neufiesme dudit
mois d’aoust année présente, lesquelz ayant cy
devant faict proceder a diversses enchères sur la
construction et édification de la grand églize
dudit Sainct-Gilles à cauze que celle que à prea-
sant le sainct service se faict n’est assez grande
pour les habitants catholiques, estant iceux
constraints les festes et kermesses et particulliè-
rement lhorsqu’il y a prédication de demurer la
plus grande partie hors d’icelle, et lesdictes
enchères auroint esté faictes, publiées et placar-
dées aux villes (5 v°/6 r°) d’arles, nismes,
beaucaire, lunel, marcelhargues et aux villes et
lieux circonvoisins, et estant Jean, Gabriel et
Pierre daudetz, maistres massons de ladite ville
de lunel, et Jean Girardeau, charpantier dudit
marcelhargues, trouvés moingtz dizans, et desli-
vra un reçu ayant esté faicte et bail espedié le
vingtiesme jour du mois d’apvril année présante
1650, receue par messire Jean monnier, notaire
royal dudit Sainct-Gilles, aux pactes et condi-
tions portées par icelles, et du despens ayant
recogneu qu’au susdit contract y avoir plusieurs

deffauctz à l’édiffication de ladite églize, et
particullierement pour estre trop oscure et ne
pouvoir tirer jour d’aulcun lieu pour psalmo-
dier dans le cœur, et le couvent estre dehors, et
le dessain d’icelle n’estre pas en forme d’églize et
subjet à (6 r°/6 v°) beaucoup d’inconveniantz ;
pour lesquels manquemantz et desfaucts ledit
seigneur abbé, chappitre et habitans auroint de
nouveau rézolleu de fère audit dessain et ne ce
servir du susdit contract, de la rézollution
duquel ils en auroint demandé d’accord avec les
susdits presfaichiers, et de nouveau faict ausdits
articles ; et apprès plusieurs proclamations
faictes tant dans ladite ville de Sainct-Gilles
que alheurs, lesdits daudès auroint demeuré
derniers surdizans à la somme de 15600 livres,
et promit fère agréer la rézolution du susdit
premier contract audict Girardeau à peyne de
tous despans, dommages et intérêts.

Suivant lesquelles offres ledit sieur michel
barthélemi, chanoine, procureur susdit,
Guilhaume de Piques, Jacques legenre,
anthoine cabot et Pierre robillard, depputtés
(fol. 6 v°/7 r°) dudict chappitre, bernard
barthélemy, consul, Guilhaumes boudet, aces-
seur, henry de barthélemi, Girard de Fabry,
escuyer, messires Jehan vidalon, docteur ez
droictz, Justin de Ferrier, escuyers, Jacques
laurens, andrieur et Pierre barthélemi, bour-
geois, ez la qualité qu’ilz poscèdent, ont de
nouveau balhé et balhent audit Jean, Gabriel et
Pierre daudet, frères icy presantz, stipulant et

orientales, ils furent surélevés de près de
3 m par rapport aux autres travées de la
nef, et alignés sur la hauteur du déambula-
toire et des chapelles du chevet, déjà en
cours de construction à l’époque du voûte-
ment de la crypte et de la mise en œuvre
du décor de la façade. À l’arrêt du chantier
roman, au début du xiiie siècle, le transept,
ses piliers et les travées contiguës à l’ouest
et à l’est n’avaient donc encore guère atteint
la hauteur des portails latéraux. l’ampleur
de la modification du projet lors de la mise
en œuvre suggère un hiatus significatif
avant les travaux de construction comman-
dés en 1261 au magister et régisseur martin
de launay de Posquières (vauvert) en vue
de l’achèvement de l’église (quousque
dictum opus dicte ecclesie fuerit integre
consummatum) 217, à l’époque où le monas-
tère bénéficia de l’appui de clément iv,
natif de Saint-Gilles. les parties hautes

étaient alors au moins partiellement acces-
sibles 218 et l’église suffisamment avancée
pour servir de cadre à une « messe sur l’au-
tel auprès duquel repose le saint corps »
(missam super altare iuxta quod requiesquit
corpus sanctum) célébrée par l’archevêque
de rouen eudes rigaud lors de sa visite de
« la maison du bienheureux Gilles » (limina
beati Egidii) en 1260 219. d’après les études
en cours, la construction du chevet, vrai-
semblablement entamée à la suite de la
cinquième étape du chantier de la crypte,
dut progresser selon un rythme différent,
avec une attente verticale dont la destruc-
tion du monument a effacé toute trace.
lors de la reprise, un escalier en vis secon-
daire, dont il ne subsiste que les marches
d’accès saillantes engagées dans la base
moulurée du mur gouttereau, fut logé dans
le massif de la façade nord du transept à
l’ouest de l’oculus jouxtant la célèbre « vis »

du chevet 220, pour desservir l’escalier supé-
rieur, toujours en place à l’angle nord-ouest
du transept, par un couloir mural à l’étage.
la disposition symétrique du bras sud,
presque entièrement arasé, demeure aussi
hypothétique que la position et la forme
du clocher détruit en 1622.

malgré les incertitudes qui subsistent,
nos recherches ont permis de rapprocher
les étapes de construction de la crypte
de celles des murs de l’église haute.
l’achèvement de la crypte par la construc-
tion retardée de ses voûtes occidentales
laisse supposer un lien direct avec la
progression des travaux à la façade occi-
dentale, perturbée par l’affaissement partiel
de l’édifice au cours du chantier, mis en
évidence par l’étude archéologique dont les
résultats seront exposés plus loin.
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aceptant, a fère et construire ladite églize en la
forme et manière que s’ensuit.

et premièrement seront tenus lesdictz
daudet fère ung peron pour monter et entrer
en l’églize et le former en rond pour plus facil-
lement monter à icelle ; abattre une pettite
muralhe regardant le marin quy empêche fère
ledit peron ; et les marches dudit peron auront
quatre poulsses et demy d’autheur et ung
(7 r°/7 v°) pan et demy de largeur.

Plus seront tenus lesdictz daudet fère à la
grand porte servant d’entrée à ladite églize ung
pillier au millieu pour la séparer en deux, et
mettre au-dessus une plate-bande ou comble en
cas ne ce treuveront point de pierre vielhe ayant
servi pour pouvoir fère ledit travail, fère les
ornemantz quy ce trouveront dans les pierres
travalhées de nouveau en suite du vieux dessain.
et quant aux artz (sic pour « arcs ») quy sont au-
dessus ladite porte autant dehors que dedans,
les reffaire en suite des autres avec leurs archita-
tures ; et fermer les trous quy sont au-dessus
ladite porte conformement au vieux bastiment.

item seront tenus lesdits presfachiers de fere
une ove dans le pignon au-dessus de ladite
grand’porte ; de mesmes seront tenus fermer les
deux portes quy sont à (7 v°/8 r°) droict et à
gauche de la grand porte avec pierre massonnée
et mourtier faict avec chaux et sable.

aussy seront tenus lesdits daudetz voûter
ladite églize despuis la grand porte jusques au
millieu et tambour du sixiesme pillier contenans
de longueur vingt-trois canes ou environ et en
largeur d’une estrémité des muralhes mestresses
de ladite églize a l’autre de vent droict et marin,
et tenir lesdites voûtes d’auteur : sçavoir celle de
la nef de sept canes et demy à prendre du plain
pied de la grand porte soubz la clef de ladite
voûte, et la voûte des chapelles à prendre au
mesme plain-pied quatre canes et demy soubz la
clef ; le tout vouté en ogive.

item seront tenus lesdits presfachiers de
bastir deux muralhes tout au long de la nef sur
pilliers du cousté dudit vent droict et marin de
l’espesseur de deux pans et (8 r°/8 v°), hauteur
convenable pour donner les pentes, et fère les
fenestres de l’auteur et largeur que donneront
lesdites muralhes ; feront aussi des pilliers ou
ancoules au-dessus des chappelles à l’endroict
des arts doubleaux de la nef pour leur servir de
butté ; et les mettre en talus comme la besogne
le requera.

item feront lesditz presfachiers deux
muralhes de ressaut ; et ce formera dans une
d’icelles deux faces de pilliers ; et d’une desdites
muralhes à l’autre formera le cœur en cueu de
four ; et deux chappelles voutées conformement

aux autres et de la mesme auteur quy serviront
de secresties. et sera faict ung art doubleau a la
muralhe quy servira de pignon à la nef de l’en-
trée du cœur, sur lequel sera faict ung ove et
fenestres necessaires pour donner (8 v°/9 r°) jour
audict cœur. davantage dresseront trois pilliers
tumbés conformement aux autres et de la
mesme grandeur quy servent a fère la cépara-
tion de la nef avec les chappelles.

comme aussi seront tenus paver tout
autour des muralhes mestresses avec bars de
beaucaire a demy cimay sur mourtier faict avec
chaux et sable, avec canal et gargouilles pour
jetter les eaux pluvialles.

Parelhement feront le couvert de la nef de
ladite églize a tuilles bagnat boisé, le tout
conformément à celuy de l’églize cathédralle de
nismes. toutes les voûtes des chappelles seront
couvertes à tuilles bagnat sur le plan des voûtes.

Plus seront tenus fère le grand autel avec
son escallier nécessaire et de l’autheur convena-
ble, paver ledit cœur et bastir tout autour
(9 r°/9 v°) d’icelle de l’autheur de quatre pans
pour y pozer les chèses.

item enduiront et blanchiront la voûte du
cœur et muralhes de l’autour dudit cœur,
ensemble les deux chappelles quy serviront de
sacresties par dedans et dehors ; bastiron une
chèze de pierre pour le prédicateur à l’endroit
que leur sera marqué. et icelle sera faicte a pan
ou en rond à l’obsion des dépputtés. Plus seront
obligés de fère et bastir les fontz baptismalles
cimantées au lieu que leur sera aussi marqué.

item seront tenus ouvrir la porte de l’escal-
lier quy dessent a l’églize soubzterrene, remetre
la voute dudit escallier en l’estat quelle estoit
antiènement.

item seront tenus de fere cinq portes,
sçavoir deux du cousté du vent droict et trois
du marin aux endroictz que luy seront marqués.

item sera permis et (9 v°/10 r°) loizible
ausdits prisfachiers de se servir pour ledit travail
et bastiment de la pierre qu’est tant dedans
ladite églize que dehors, ensemble de la ruyne
pour sable ce treuvant bonne. et en cas n’y
auroit de pierre a suffizance, les dits seigneur
abbé chappitre et consuls luy en fourniront ou
indiqueront à prendre autour des cloistres. et
seront tenus lesditz presfaichiers de fournir à ses
despans tous les tuilles, bois du couvert, bardz et
mourtier faict aus chaux et sable quy conviendra
employer audit bastiment ; et d’avoir bien et
deubement faict et parachevé tout ledit entier
traval et besougne sur especiffier entre icy et le
premier jour du mois de mars de l’année qu’on
contera 1652, et de besougne bonne et resseva-
ble faict en bon père de famille à peyne de tout

despans (10 r°/10 v°), dommages et intherestz,
et ce pour et moyenant le pris et somme de
15600 livres à laquelle la deslivration leur en
auroit esté faicte comme ayant faict à la condi-
tion meiheure ausdictes encheres ; en déduction
de laquelle somme de 15600 livres, lesdictz
daudet ont declairé avoir receu par le contract
dudit jour 20e apvril dernier la somme de 3000
livres desdictz seigneur abbé, chappitre et habi-
tans, laquelle some seron tenus, ainsy qu’ilz ont
promis, tenir en compte en déduction de ladite
somme de 15600 livres. et les 12600 livres ledit
seigneur abbé sera tenu en payer ung tiers, ledit
chappitre un autre et ladite commune dudit
Sainct-Gilles l’autre tiers, revenant pour chacun
a 5200 livres, payable ladite somme en trois
payes, sçavoir 3000 (10 v°/11 r°) livres le quin-
zièsme jour du mois d’octobre prochain, 6000
livres lhorsque la moytié de de l’entière besogne
sera faicte, et les 3600 livres restantes lhorsque
toute ladite besougne et traval sera parachevé ;
et receu le tout à peyne de tous despans… Pour
laquelle réception lesdites parties s’acorderont
amiablement d’espertz…

1. « de la grand’église » ajouté postérieurement par une seconde
main.

annexe 2

extraits du récit du dégagement du
tombeau du saint et du vestige d’un ancien mur
de confession en août-septembre 1864 d’après
Goubier 1866, p. 13-234

« au centre même de la crypte, on
remarque, au premier coup d’œil, une construc-
tion d’un caractère plus antique que le reste de
la vaste nef. les voûtes de cette chapelle médiale
laissent apercevoir des traces de peintures indi-
quant le soin spécial pris par les moines d’orner
un lieu voué à quelque culte particulier. autour
du pendentif, des crochets disposés en couronne
ont dû soutenir des lampes veillant autour d’un
corps saint, selon l’usage des confessions ou
chapelles cryptales. c’était là autant de signes
frappants et comme un (13/14) mémorial de
souvenirs antiques propres à fixer en cet endroit
notre premier chantier d’opérations, le 17 août
1864. 

mais loin de rencontrer ici un terrain sans
résistance, qui, d’ailleurs, règne dans toute
l’étendue de l’édifice, les ouvriers vont se trou-
ver aux prises avec une maçonnerie compacte,
un amas effrayant de pierres de toutes dimen-
sions, unies entr’elles et sans ordre par un
ciment de granit. et ce massif impénétrable



occupe un espace de 5 mètres carrés ! et pour
extraire les blocs accumulés, les instruments
nous manquent ou sont insuffisants ! ensuite
n’y avait-il pas un certain danger à démanteler
ces sortes de fondations construites, peut-être,
en vue d’une plus grande solidité du bâtiment ?

cependant la main est résolument mise à
l’œuvre. voici déjà un monolythe en pierre
froide, mesurant 2 mètres 80 centimètres de
longueur, sur une largeur de 1 mètre 20 centi-
mètres ; son extraction a duré 48 heures.
creusons encore ! vient à la suite un sarco-
phage, peut-être un autel en marbre blanc, avec
des sculptures d’une grande beauté représentant
l’entrée des mages à Jérusalem. il est du ive
siècle ; mutilé en partie, ce chef-d’œuvre du
ciseau chrétien n’en occupe pas moins la place
d’honneur de notre musée lapidaire.

Puis apparaissent successivement des débris
d’anciennes chapelles, colonnes, chapiteaux,
corniches, frises, figurines, encorbellements,
fragments d’acrotères, quelques pièces de
marbre avec inscription. toutes ces richesses
archéologiques, ensevelies sous des blocs énor-
(14/15) mes, d’où viennent-elles ? on les croit
des restes de la basilique supérieure…

(p. 16 :) « mais voici l’aurore du 29 août,
seizième jour des fouilles ! elle vient dissiper
toutes les incertitudes et combler toutes les
espérances.

v – l’extraction de 1,200 quintaux de
décombres, aux dires des ouvriers, avait ouvert
une profondeur de 2 mètres 60 centimètres : là
se présentait une surface plane, interrompue sur
plusieurs points et figurant une sorte de
mosaïque avec de légères saillies… au centre
même du creux, des couches d’un épais ciment
dérobaient à la vue une pierre d’une certaine
(16/17) étendue et dont le sourd retentissement
accusait un caveau… on se hâta de dépouilles
les alentours par une large excavation, et voilà
non-seulement une pierre tombale, mais encore
l’apparition du sépulcre qu’elle recouvre…
(17/18) a peine la pierre fortement scellée du
tombeau fut-elle mise sur son champ, qu’à l’aide
d’un flambeau on entrevit un double rang de
lettres rapidement tracées, mais assez apparentes
pour exciter l’émotion générale de l’assemblée.
nous venions de lire :

in-h-tvml-q

c.b.aeGd.

(18/19) vi - la pierre du tombeau de saint
Gilles mesure deux mètres de longueur sur
0 mètre 70 de largeur… dans ce tombeau une
certaine quantité d’ossements… qui appartien-
nent à diverses parties du corps… ont été
extraits au nombre de 64… (19/20) le procès-

verbal délivré à mgr de nimes par mgr l’arche-
vêque de toulouse, et qui donne la no- (20/21)
menclature exacte de ceux que contient le reli-
quaire de Saint-Sernin, signale des parties
absentes, et ce sont précisément celles que nous
possédons. le sacré tombeau renfermait encore
des lambeaux de vêtement ou de suaire qui, à
peine exposés au contact de l’air, ont été immé-
diatement pulvérisés, et trois morceaux de fer
oxydé, terminés en pointe aiguë, faisant partie
d’une même lame… »

(22 :) « … la commission ordonna le
prolongement des fouilles sur la même direc-
tion, ensuite sur toute la surface de la basse
église… ces fouilles immédiatement exécutées
ont amené d’autres témoignages à l’appui de ma
décou- (22/23) verte, et nous citerons ici,
comme une pièce de conviction des plus impor-
tantes, un vieux mur de clôture trouvé à deux
mètres de distance du sépulcre. cet appareil
offrant au centre même une fenêtre grillée, dont
le prospect s’étend directement sur l’axe de la
pierre tombale, servait probablement d’oratoire
aux fidèles de l’époque. il a été difficile d’en
fixer la véritable origine ».

annexe 3

extraits du récit du dégagement du
tombeau du saint et du vestige d’un ancien mur
de confession en août-septembre 1864 d’après
révoil 1865-1866, p. 168-172

(168) « dans le milieu du mois d’août
1865, le conseil de fabrique de l’église de Saint-
Gilles, pour placer un autel dans la crypte de ce
monument, fit opérer quelques fouilles, dont le
premier résultat fut la découverte d’un sarco-
phage en marbre blanc. cette sculpture remar-
quable et parfaitement conservée appartient aux
premiers temps de l’ère chrétienne ; elle a 2m18
de longueur sur 0m37 de hauteur…

(169) des tronçons de colonnes, des bases,
des appareils énormes mis à découvert, engagè-
rent à continuer ces fouilles, et l’administration
départementale mit à la disposition de l’archi-
tecte des monuments historiques une subven-
tion sur les fonds départementaux, pour les
poursuivre activement sous sa direction. un beau
chapiteau et trois cippes antiques en pierre dure
furent extraits des décombres mêlés à la terre…

en poursuivant les déblais autour du beau
sarcophage en marbre, et après avoir extrait ces
trois cippes antiques, la pioche de l’ouvrier
retentit sur une grande dalle, et on mit bientôt
au jour un sarcophage de pierre grossièrement
taillée. cette dalle, servant de couvercle, fut

soulevée avec soin ; elle portait, sur la face inté-
rieure, les caractères suivants gravés dans le sens
de sa longueur : (169/170) in.h.tml.qi /
c.b.ÆGid…

les fouilles se continuèrent activement
autour de cette tombe… et mirent à découvert
un mur transversal de grand appareil, dans
lequel sont pratiquées l’entrée d’un caveau et
une petite fenêtre ronde, garnie de son fer en
croisillon. il est difficile de préciser ce qu’a été
cette construction et à quelle époque elle
remonte. – mais il est à présumer qu’elle faisait
partie d’une des anciennes chapelles qui furent
démolies à l’époque de la construction de la
crypte de l’église abbatiale…. (170/171)

les religieux de cette abbaye, jaloux de
conserver quelques restes précieux de leur saint
abbé, après l’enlèvement d’une partie de ses
reliques, durent recouvrir la tombe de tous ces
débris et de cet amas de matériaux, pour lui
épargner de nouvelles soustractions…

dans d’autres tranchées et fouilles opérées
dans les bas-côtés de cette crypte, s’est trouvée la
dalle tumulaire d’un châtelain du château de la
motte, située sur la rive droite du Petit rhône,
en face d’albaron… la partie de la pierre supé-
rieure manque, mais on lit encore :

… niS. Jabeti. caStellani.
caStri. mote / qvi. tvmvlvm
cerniS. cvr. non. mortalia / SPer-
niS. tali. namque. domo. claudi-
tur omneS ho… 

[Hic jacet corpus nobilis viri Joha]nnis
Ja(u)be(r)ti, castellani castri Mote. – Qui tumu-
lum cernis, cur non mortalia spernis ? Tali
namque dono clauditur omnis ho[mo. Amen]

(1) ce distique léonin se rencontre très
fréquemment sur les dalles funéraires du
moyen-âge

(172) derrière le tombeau de Pierre de
castelnau, dans le sépulcre d’un ancien abbé,
on a recueilli quelques lambeaux d’étoffes, un
morceau de crosse en bois, garni de deux frag-
ments d’une sorte d’anneau en argent, émaillé
et découpé en lambrequin. ces objets sont du
commencement du xive siècle ; mais rien n’a pu
donner la moindre indication sur le nom du
personnage renfermé dans cette tombe en
pierre.

non loin du sarcophage de S. Gilles, furent
également trouvés deux squelettes enfermés
dans des briques dites sarrasines ; trois briques
faisaient le fond du sépulcre : elles étaient recou-
vertes par d’autres briques inclinées formant
une sorte de toiture… »
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comme dispositif protecteur (1865-1866, p. 171). Cf.
annexe 3.

39. révoil 1865-1866, p. 172. Cf. annexe 3.

40. uS 79, fin ve/début vie-viie siècle d’après le mobi-
lier céramique (markiewicz 2004, p. 23-24).

41. la position de ce mur n’est pas indiquée.

42. chiffres d’après Girault, Girault (éd.) 2007,
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43. révoil 1865-1866, p. 170. Cf. annexe 3.

44. Goubier 1865-1866, p. 22. Cf. annexe 2.
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est infondée (Zink 2010, p. 219).

46. Pour le contexte de cette consécration voir mazel
2011, p. 250-251.

47. Girault, Girault (éd.) 2007, p. 217

48. «… dum enim anno incarnationis dominice
M°C°X°VI° fundamenta basilice nove poneremus, quia
ecclesia alia minus continens erat et multitudinem
adventantium capere non poterat, subversioni ecclesia-
rum operam dedimus. Cum autem ecclesiam majorem,
que cum tribus criptis maximis et quadratis lapidibus
antiquitus edificata fuerat, destrueremus, necnon et
ecclesiam sancti Petri, que LXXXa fratres in choro capere
poterat, simul cum porticu lapidea que ei adherebat a
parte septentrionis et a capite superioris ecclesie usque ad
extremitatem ecclesie sancti Petri in longum protende-
batur, in qua fratres ad processionem diebus sollempni-
bus egredi soliti erant et antiquitus via sacra vocabatur,
necnon et ecclesiam sancte Marie, destrueremus, mira
virtus omnipotentis Dei patefiebat.

Inter tot quippe moles ruinarum et edificiorum corruen-
tium, beato Egidio interveniente et plebem fidelem
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dientium ecclesias ipsas lapidis unius ictu attaminatus
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Non post multum tempus, cum jam paries ecclesie nove
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dum vir quidam, Petrus Arvernensis nomine, post pran-
dium super murum incautius deambularet, a parte fori
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bus egredi soliti erant et antiquitus via sacra vocabatur,
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52. bully 2010, p. 81-87.
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p. 249, fig. 5

54. « necnon… una alia Sancti Petri de Via Sacra
nuncupate sacristie officia claustralia… nec non plura
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alius Sancti Petri de Via Sacra nuncupati sacriste… »
(Goiffon 1882, clxxx – 131, p. 256). cf. nicolas
1905-1907.

55. delmas 1843 cité dans nicolas 1903, p. 16.

56. « Non post multum tempus, cum jam paries ecclesie
nove aliquantum in sublime provectus esset, die domi-
nica, dum vir quidam, Petrus Arvernensis nomine, post
prandium super murum incautius deambularet, a parte
fori super tectum quoddam inferius impulsu antiqui
hostis decidit. Tunc mirum in modum, cum caro mollis
et ossa ejus confrigi potuissent, versa vice ipse tegulas et
ligna tecti sub se confregit. » (Girault, Girault (éd.)
2007, miracle 19, p. 136). voir note 48.

57. « Cum missa matutinalis die eodem celebrata fuis-
set, ad altare superius more solito ad processionem

conscendimus. Ubi populo, qui huius miraculi fama
magnus in ecclesia confluxerat… » (Girault, Girault
(éd.) 2007, miracle 15, p. 120).

58. « ante sancti sepulchrum » (ibid.)

59. « cum autem ante altare superius beati Egidii noviter
factum in ecclesia ejusdem preces suas fudisset, socii qui
cum eo venerant vix ab edituis impetraverunt ut ad aliud
altare inferius introducerentur, ubi corpus sanctum huma-
tum antiquitus jacet. Quo cum introissent,… sanctum
Egidium implorabat… Cum oblationem suam super
altare posuisset, astantibus custodibus ecclesie circa eum,
subito exclamat : Sancte egidie, gratias tibi ago…»
(Girault, Girault (éd.) 2007, miracle 20, p. 140).

60. « … mulier ad ecclesiam beati Egydii a viro suo
deducta, cum in criptam inferiorem, ubi corpus ejus
requiescit, introduci renueret, tandem eo die…, quorun-
dam viribus superata, ante venerabile corpus almi confes-
soris Egydii perducta est. » (Girault, Girault (éd.) 2007,
miracle 30, p. 204)

61. d’après la Gallia Christiana (iv, 1739, col. 504),
l’inscription était toujours « claustri fornice tecta » au
début du xviiie siècle. il est incertain si ce passage
désigne les profondes arcades segmentaires insérées en
sous-œuvre dans les flancs des contreforts de l’église
ou une voûte de la galerie.

62. les parties non soulignées entre parenthèses
rondes manquent.

63. Favreau, michaud 1988, n° 60, p. 70.

64. voir nos remarques dans hartmann-virnich
2012.

65. voir la notice de Jérome bénézet dans le présent
volume, p. 375-376.

66. les étapes sont comptées à partir de l’abandon de
l’édifice précédent dont les dimensions et l’emprise
au sol restent hypothétiques. 

67. hamann 1955-1956, p. 74-77, dufoix (1976)
1979, p. 145-192, Jeolas 1994, p. 42-49. l’étude de
Jean-Pierre dufoix constitue à ce jour l’unique
approche de l’espace claustral dans son ensemble.

68. « … Verum cum monasterium ipsum, in quo corpus
prefati Sancti Egidii, quod a diversis fidelibus devote et
venerabiliter visitatur requiescat, inter mare, flumen
Rhodani, ac in loco calido et paludibus circumdato, in
quo tempore estivo aer intemperatus multum existit,
constitutum sit, et illi monachi qui, juxta dicti ordinis
regularia instituta, in eorum claustris habitare deberent,
cameras seu cellulas in numero sufficienti pro eorum
habitatione in dicto monasterio non habeant, ac camere
seu cellule in illo subsistentes subterranee et pro majori
parte ita humide seu aquatice sint, ut vix habitari
possint, et ipsi monachi ex frequent (sic !) cum illis in
eodem monasterio secularium personarum conversatione,
vitam ab eisdem institutis regularibus quodammodo
alienam ducere incitantur… » (Goiffon 1882, clxxx
– 131, p. 261-262)

69. Ibid.

70. masbernat-buffat, buffat, hartmann-virnich,
legrand-Garnotel, Schneider, chazottes 2012, p. 90-
101 (phase c). voir l’article dans le présent volume,
p. 385.
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71. « a été proposé qu’il serait bon délibérer si on doit
cette année faire porter du fumier à la vigne, et quelle
quantité. a été conclu que chacun des rentiers en fera
porter le nombre de vingt charges… et le fumier qui
est au-devant du cellier sera porté à la vigne aux
dépens du chapitre » (dufoix 1979, p. 27, d’après
arch. dép. Gard, G 1118, d’après une transcription
de r. Jeolas). 

72. « … au joignant de la grande église, depuis la
muraille de ladite église jusqu’à la chapelle qui est
joignant la maison abbatiale, ledit endroit où feront
ladite chapelle étant voûté qui seront tombées, et
commenceront la muraille du devant devers les claus-
tres sur le fondement vieux qui y est encore, et l’autre
muraille, dessus le derrière et levant, la commence-
ront sur la muraille ancienne, à fleur de la crotte qui
y était…» (dufoix (1976) 1979, p. 25, d’après arch.
dép. Gard, h 914, Pénitents blancs. transcription de
r. Jeolas). Cf. infra.

73. « … ladicte religion veriffie encores que des pierres
dela maison abbatialle que ledit de chaumont a du
tout ruyner & a basty le fort deladite esglize. » (Sans
date. archives municipales de Saint-Gilles, n° 348,
p. 25. inédit. transcription a. hartmann-virnich).

74. annexe 1, fol. 10 r°.

75. d’après les auteurs du sixième tome de la Gallia
Christiana, l’inscription de la fondation de 1116 est
alors « claustri fornice tecta » (Gallia Christiana VI
(1739), col. 504).

76. Goiffon 1882, clxxxvii, p. 311-318 ; Girault
2007, p. 21. la date archéologique est située dans le
dernier quart du xviiie siècle (masbernat-buffat,
buffat, hartmann-virnich, legrand-Garnotel,
Schneider, chazottes 2012, p. 102-105).

77. masbernat-buffat, buffat, hartmann-virnich,
legrand-Garnotel, Schneider, chazottes 2012,
p. 102-107 (phase b). voir l’article dans le présent
volume, p. 385.

78. arch. dép. Gard, G 1235. Pour la vente des biens
nationaux cf. rouvière 1899-1900, p. 219 n° 1410 et
p. 279 n° 1818.

79. markiewicz 2004, p. 12-16, uc 20.

80. hartmann-virnich, hansen, markiewicz 2007,
p. 55.

81. Pour l’analyse de la compensation de ce tassement
progressif au cours du chantier voir infra.

82. voir infra.

83. les fouilles ont mis en évidence que les correc-
tions d’axe, omniprésentes dans les murs et piliers de
l’église inférieure, commencent au niveau des fonda-
tions. À l’ouest, un retrait de 0,17 m à une hauteur de
2,25 m au-dessus du sol actuel, qui se poursuit du
collatéral nord à la nef centrale en se résorbant près
de la pile engagée méridionale, corrige l’épaisseur et
l’orientation du mur occidental, dont les parements
ne sont pas parallèles au niveau inférieur. le mur
gouttereau nord est corrigé à trois reprises, à 0,40 cm,
à 1,84 m et à 3,40 m au-dessus du sol. dans ce cas, les
retraits successifs de 0,20 m, 0,09 m et 0,07 m élar-
gissent le bas-côté trop étroit pour égaliser les deux
collatéraux de l’église supérieure, qui compensent

ainsi une différence d’environ 0,70 m. une autre
mesure qui confirme ce but compensatoire est le déca-
lage du pilier engagé nord du mur occidental de
l’église supérieure (cf. hansen 2007, p. 103-104).

84. masbernat-buffat, buffat, hartmann-virnich,
legrand-Garnotel, Schneider, chazottes 2012, sépul-
ture SP1220, p. 20-204 (l’inclinaison du coffrage de
pierre, observée sur le terrain, n’est pas mentionnée
dans le texte du rapport). voir l’article dans le présent
volume, p. 384-386.

85. d’après anacréon delmas, chargé des travaux
sous la direction de charles questel, « …ces décom-
bres…occupent tout l’espace compris entre l’église et
une culée qu’on a rencontrée à 5,50 m du mur des
fondations et qui portait encore les premières vous-
soirs d’une voûte. » (nicolas 1902, p. 105). 

86. le rapport sur l’état de ruine de l’abbatiale, rédigé
le 6 août 1622 par Jean amiguet, trésorier de Saint-
Gilles, fait état de la disparition complète de l’escalier
et de ses dimensions d’après le témoignage du garde
du port de Saint-Gilles, maître russac : « nous
sommes acheminés là où souloyt estre les grands
degrés de la dite église, par lesquels facilement,
comme russac nous a dit, pourraient monter trente
hommes de front, tous lesquels degrés ont été démo-
lis et rompus » (archives de Jean dumas, notaire à
Saint-Gilles. nicolas 1912, p. 108-109). les deux
baux à prix-fait de 1650 mentionnent l’existence d’un
mur devant la partie sud de la façade qui devait être
détruit pour la construction d’un perron (arch. dép.
Gard, archives de maître monnier, G 1594, fol. 4-12,
fol. 7r°, cf. annexe 1).

87. un écart de 9 cm répond sans doute à une travée
plus large, identique à celle de la porte du rez-de-
chaussée du bâtiment méridional (infra). une étude
approfondie du mur et des traces de portes liées au
cloître et au prolongement de l’aile occidentale est en
attente.

88. un coup de sabre et des murs plus épais suggè-
rent une séparation de la travée méridionale. deux
portes dans la première et dernière travée donnaient
dans le passage entre les ailes ouest et sud et dans le
cloître, et il subsiste des traces d’une troisième porte
plus au nord.

89. 26,63 m de largeur nord-sud sur 34,30 m de
longueur est-ouest.

90. les quatre assises de pierre de taille au-dessus de
l’assise d’arase au-dessus du sommet de l’arc avec une
rangée de corbeaux à crochet correspondent à une
surélévation secondaire, surhaussée à son tour au
xixe siècle.

91. Seule la dernière travée orientale de ce mur subsiste
dans une propriété privée actuellement à ciel ouvert.

92. Cf. hartmann-virnich 2004, p. 288-289 et fig. 2.
une épitaphe gravée sous une des arcades du rez-de-
chaussée, apparentée aux épitaphes du socle de la
façade par son cadre mouluré, suppose l’existence du
bâtiment dans un xiie siècle avancé (hamann 1955-
1956, i, p. 74-75 ; Favreau, michaud, mora 1988,
n° 66, p. 75).

93. voir ci-dessous. Pour un bilan des hypothèses rela-
tives à la date précoce de ces murs cf. diemer 1978,

p. 81-89 et note 252, p. 138. m. et P.-G. Girault et
J. Zink attribuent les murs latéraux de la travée à une
phase précoce du chantier de l’abbatiale actuelle, iden-
tifiée avec l’édifice commencé en 1116 (Girault,
Girault (éd.) 2007, p. 238 ; Zink 2010, p. 220).

94. ignorant l’ébrasement, J. Zink interprète cette
ouverture comme porte d’un escalier, sans égard à sa
position et à ses proportions improbables (Zink 2010,
p. 232-233, 241 et fig. 3). d. diemer l’attribue à tort
à une modification tardive (diemer 1978, P 86), r.
hamann à un état carolingien (hamann 1955-1956,
i, p. 25).

95. voir infra.

96. Cf. hartmann-virnich 2012.

97. Favreau, michaud 1988, n° 59, 61-65, p. 69, 71-
74. trois inscriptions, dont celle du mur sud de la
première travée, se trouvent à l’assise précédant celle
de la fondation, les trois autres assises en dessous de
cette dernière, en alternance avec les premières, sans
rapport avec l’une ou l’autre des deux périodes chro-
nologiques. depuis l’étude de meyer Schapiro
(Schapiro 1937 (1987), l’authenticité de ces inscrip-
tions a été admise par tous les auteurs (cf. en dernier
lieu Zink 2010, p. 281-283).

Si deux sont datées de 1142, les trois autres épitaphes
sous la façade, non millésimées, ont été identifiées
avec des personnages décédés avant 1129 (Schapiro
1937 (1987), p. 416-425) bien que des homonymes
plus tardifs aient également été envisagés : un article
inédit de roselyne Jéolas intitulé « inscriptions de la
crypte de l’église de Saint-Gilles » liste, sans en indi-
quer les sources, les références à des noms conformes
à l’onomastique des épitaphes ou inscriptions funé-
raires pour des périodes plus tardives : Hubilotus (de
1138 à 1221), Frotardus (1138, 1174) et Petrus de
Brozet (1158) (archives de l’association histoire,
archéologie et Sauvegarde de Saint-Gilles). Par
ailleurs, un lieu dit Brozet, quem Petrus tenere videtur,
est déjà mentionné en 1029 dans un acte de l’abbaye
de Gellone (Gallia Christiana, VI, Instrumenta, ix,
col. 174-177, col. 177). Selon l’état actuel de la
recherche, rien ne semble trahir clairement le caractère
apocryphe des inscriptions ni un remploi de blocs
provenant d’une autre construction. au contraire :
dans au moins trois voire quatre cas une marque
complémentaire en forme de v a été incisée dans le
parement à l’aplomb ou en dessous de l’épitaphe avec
la même graphie et la même technique. une étude
comparative de la graphie et de la facture des lettres
fait toutefois appa-raître des liens de parenté au-delà
de la date différente suggérée par Schapiro et invite à
reprendre l’étude prosopographique des personnes
désignées. en dehors de l’évidente similitude des
épitaphes datées de 1142, les trois autres présentent
des analogies nonobstant. les différences induites,
notamment par la taille inégale des lettres, plus grande
pour l’inscription de Petrus de brozet qui ne
comporte que deux lignes, étalées sur toute la surface
du bloc comme dans les deux autres cas, en l’absence
de la mention de l’anniversaire du décès. l’absence de
la mention de l’anniversaire de la mort de Petrus de
brozet interroge en outre sur le lien direct de cette
inscription avec la commémoration d’un décès dont
le souvenir était encore vivant. une nouvelle étude
archéo-logique et épigraphique est actuellement en
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cours (a.-S. brun, sous la codirection de
a. hartmann-virnich et de c. treffort).

98. Cf. treffort 2010, p. 240.

99. la documentation sommaire du sondage conduit
en 1975-1976 dans l’angle sud-ouest, rouvert en
2009, ne livre aucune information précise sur l’état
de la stratigraphie et la présence de sépultures
(markiewicz 2009, p. 25-30 ; 2011).

100. Favreau, michaud 1988, n° 66, p. 75.

101. les épitaphes de causitus (+ HIC SEPVLTVS /
EST CAVSITVS : / ANN(O) : D(OMI)NI : M̅: C̅:
XLI̅I° : ORATE : PRO : EO) et de Gilius (HIC :
SEPVLTVS : / EST : GILIVS ANN° / D(OMI)NI :
M° : C : X°LII° / ORATE PRO EO) ne mentionnent
que l’année 1142, celle de Petrus de brozet, de taille
particulièrement monumentale, étant dépourvue de
toute référence chronologique (HIC IACET /
PETR(VS) DE BROZET).

102. markiewicz 2004, p. 39-40.

103. Cf. infra.

104. cr-tr iv c mur s, cr-tr iv c mur n.

105. Cf. diemer 1978, p. 81-89.

106. markiewicz 2004, p. 51-61 ; markiewicz 2005,
p. 97.

107. masbernat-buffat, buffat, hartmann-virnich,
legrand-Garnotel, Schneider, chazottes 2012,
cn1167, p. 84-87 et fig. 6.01-6.08.

108. Ibid., p. 82, fig. 6.01, tr1006.

109. une future poursuite des fouilles vers l’église doit
vérifier si l’antériorité de la galerie au conduit
(masbernat-buffat, buffat, hartmann-virnich,
legrand-Garnotel, Schneider, chazottes 2012,
cn1167, p. 84), improbable du point de vue de la
chronologie, répond à une réparation.

110. Ibid., p. 82, fig. 6.01, tr1003.

111. voir infra.

112. le mur en demi-cercle du premier escalier est
alors grossièrement bûché.

113. les blocs simplement layés, sans ciselure et
dépourvus de signes lapidaires, sont fréquemment
épaufrés aux bords.

114. des formats comparables (23 à 30 cm en
hauteur et 30 à 40 cm en largeur en moyenne) carac-
térisent les remplois dans les parties basses du pare-
ment extérieur du mur gouttereau sud (cr-tr i, ii,
iii, iv s mur s), et dans les parties hautes des travées
i et ii du mur gouttereau nord (crtr i, ii n mur n).
dans ce dernier cas, on observe des traces de retaille
à la broche ou au pic sur plusieurs pierres isolées.

115. d. diemer attribuait ce coup de sabre à la modi-
fication d’un édifice plus ancien (diemer 1978,
p. 87). 

116. Pour les maçonneries du premier état, un seul
signe est identifiable à la pile occidentale du mur sud
de la travée centrale. 

117. l’impact de la correction est encore plus
prononcé au doubleau soutenu par les piles (cr-tr

iv-v c arc ii), dont la retombée nord est plus large de
30 cm. 

118. au pilier engagé sud-est, un léger changement
d’axe semblable au départ d’une abside est effacé par
la reprise du second état. l’abside restituée par J. Zink
s’inscrit dans sa reconstruction d’un hypothétique
« édifice i (vers 924) » (Zink 2012, p. 217-220 et fig.
15b), infondée car inspirée d’une connaissance
partielle et d’une interprétation erronée des données
archéologiques (cf. supra). 

119. Cf. déjà diemer 1978, p. 84.

120. il s’agissait probablement d’une théophanie au
tétramorphe peinte sur la voûte et les doubleaux
orientaux, accompagnée de figures d’angles sur les
murs latéraux. de la même époque pourraient dater
les restes inédits d’un décor formé d’une résille de
carreaux posés sur la pointe et alternant une dichro-
mie orange et verte, qui subsistent à la seconde travée
du mur latéral sud.

121. des relevés exhaustifs et cartographies ont déjà
été réalisés entre 1999 et 2002 pour la partie ouest de
l’abbatiale dans le cadre de la thèse de doctorat de h.
hansen (hansen 2007), et par le même auteur dans
le cadre d’une commande de la drac languedoc-
roussillon en 2003. les observations de J. Zink, qui
passent sous silence l’apport de ces travaux préexis-
tants, se fondent sur un repérage partiel, succincte-
ment illustré par une photographie synoptique des
signes pris en considération (Zink 2010, p. 304, fig.
22). les conclusions sélectives, contaminées par des
déductions infondées, sont de ce fait hétérogènes et
méthodologiquement contestables.

122. un seul signe en forme de losange identifié à la
pile sud-ouest de la travée (Pe iii-iv s).

123. on trouve à la façade du bâtiment sud, des traits
diagonaux sur trois blocs autour de la porte haute,
semblables à ceux de la seconde étape de l’église, et
deux signes en forme de flèche dans les parties basses
au-dessus et en dessous du sol actuel, ainsi que
quelques occurrences de signes dans le bâtiment ouest
(intérieur et extérieur). voir infra.

124. le recours à des blocs en remploi est suggéré par
la fréquence des épaufrures (cf. supra), l’apparition
insolite de signes doubles sur un même bloc et des
tailles particulières comme les layures en éventail.

125. on distingue la même façon irrégulière aux
signes du mur oriental du bâtiment ouest du cloître
(plusieurs signes en face du socle de la façade occi-
dentale de l’abbatiale). 

126. les irrégularités considérables de tous les
éléments architecturaux entravent la comparaison des
mesures. 

127. J. Zink, sans égard à la chronotypologie des
appareils, attribue ce mur aux restaurations du xviie

siècle en référence au premier bail à prix-fait du 20
avril 1650, dont les termes très vagues ne peuvent
toutefois être mis en relation avec l’élévation en ques-
tion (« plus bastir audedans des voultes basses deux
petites murailhes pour boucher ce qui est thumbé »
(Zink 2010, p. 248, note 136 d’après nicolas 1895,
p. 450-451).

128. un sondage limité à environ 20 cm a mis à jour
une surface très irrégulière qui ressemble à des moel-
lons. 

129. la bretture et le grain d’orge n’apparaissent
qu’avec la construction des grandes fenêtres (étape 4)
et des voûtes (étapes 5, 6, 7, 8).

130. travées i-ii : 285 cm, travées iii-v : 288 cm.

131. ce procédé se raréfie considérablement avec les
changements d’appareil ultérieurs.

132. avec des variantes à traits parallèles ou croisés en
crux decussata.

133. les deux derniers « oiseaux » se limitent précisé-
ment au raccord.

134. « oiseau », des petits traits à l’emplacement d’un
angle du bloc manuellement gravés, F, a, t à traverse.
en revanche la travée vi du mur sud est dépourvue de
signes lapidaires à hauteur de la crypte, à une excep-
tion près. les blocs moins soignés de cette travée ne
semblent pas avoir été destinés à rester apparents à ce
stade de la construction.

135. Cf. hansen 2007, p. 93.

136. le remaniement a toutefois effacé le contact
direct entre les murs et les indices chronologiques.

137. du côté sud, où l’ébrasement est resté intact, les
blocs, façonnés avec précision, ne sont pas retaillés,
comme l’attestent les signes lapidaires en forme de
trait diagonal. du côté nord, l’ébrasement est proba-
blement élargi, en entamant les blocs d’angle.

138. l’emplacement de cette source de lumière, qui
délaisse le côté nord, semble tenir compte du meil-
leur ensoleillement ou de contraintes aujourd’hui
inconnues. l’absence d’ouverture en façade tend à
confirmer l’existence d’un escalier sur voûte, confor-
mément aux vestiges d’une telle construction identi-
fiés en 1842 (cf. supra).

139. Cf. diemer 1978, p. 95-98.

140. contre J. Zink qui suppose que les piliers enga-
gés i-ii nord du mur nord et 0-i nord du mur ouest
sont conçus dès le départ avec une imposte (Zink
2010, p.236), en se fondant sur la comparaison des
signes lapidaires sur le pilier engagé i-ii nord avec
ceux situés 8 m plus haut sur le mur sud, au niveau
des arcs des grandes fenêtres de la crypte. toutefois
l’interprétation des marques lapidaires hors du
contexte global, sans prendre en compte la réalité
constructive complexe, conduit l’auteur à des conclu-
sions erronées, même si la réapparition des marques
dans un groupe de signes différents illustre de toute
évidence l’organisation stricte d’un chantier mené
sans interruption.

141. Sur la chronologie des voûtes cf. déjà diemer
1978, p.113-127.

142. bernardi, hartmann-virnich 2003.

143. Si la voûte de la travée i de la nef centrale fut
largement reconstruite au xviie siècle, les prix-faits de
1650 ne la mentionnent pas explicitement. une
première restauration ou réfection des voûtes des deux
travées occidentales du vaisseau principal n’est pas à
exclure (voir ci-dessous). 
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144. « crosse » et « a ».

145. d. diemer suggère le projet d’un voûtement en
berceau intégral pour tout le collatéral sud (diemer
1978, p. 113-127, avec références). cette voûte aurait
alors nécessité une pénétration pour la baie réduite.

146. un autre indice en faveur de cette hypothèse est
l’absence de doubleau entre la troisième et quatrième
travée centrale, suggérant soit une attente, soit un
prolongement du voûtement de la travée de la confes-
sion dont quelques claveaux dépassent en effet la
travée iv vers l’ouest.

147. « F »

148. la face arrière nord du pilier qui n’était vrai-
semblablement pas fait pour être accessible, montre
un détail important : à l’est de la corniche d’imposte
qui se trouve à la hauteur des autres impostes dans la
crypte, le pilier continue, encore 50 cm, jusqu’au
contact avec le mur de l’escalier, où il dépasse le
niveau de la corniche de 1,50 m pour disparaitre
derrière l’arc de soutènement de la partie haute de l’es-
calier. il s’agit du reste de la partie haute du pilier dans
son état initial sans imposte. du côté ouest de cette
face du pilier les assises seront sans doute démontées
et remplacées par la maçonnerie des vôutes.

149. l’étude de cet espace est actuellement impossi-
ble.

150. assises 1 à 6 : traits diagonaux simples et croisés
(étape 2), « croix », trait avec apices (étapes 2 et 5) ;
parties hautes : « a, e, b, x, i, t » (cf. la voûte sur
croisée d’ogives, étape 5), « r » (étapes 4 et 5).

15. Cf. infra.

15. Cf. infra.

15. la maquette 3d a démontré que deux autres
orientations auraient été possibles pour conduire l’es-
calier au-dessus de la voûte, ce qui soutient l’hypo-
thèse que l’emplacement était délibérément choisi.

15. les signes lapidaires sur les blocs de ce massif sont
: « a, b, Ω ». le « b » se trouve aussi dans l’ébrasement
de la grande fenêtre de la travée vi voisine, le « Ω » sur
un bloc du remaniement du pilier iv-v sud, le « b »
et le « a » sur la voûte vi centrale. la construction
du massif d’escalier, proche de celle des grandes baies,
précède une étape de remaniements du voûtement et
met en évidence la densité de la chronologie relative. 

155. l’appareil dit « de montpellier », qualifié d’opus
monspessulanum ou opus monspeliensium par Jean-
claude bessac et Jacques Pécourt (bessac, Pécourt 1995,
p. 107-109), alterne des assises de blocs de parement
posés dans le lit et sur chant. il est dit « carrettes et jasens »
dans les sources (Sournia, vayssettes 1991, p. 157 et fig.
159- 160 ; Pousthomis-dalle 2008, p. 68-69).

156. les traces d’outil et signes lapidaires ne sont de
ce fait plus lisibles.

157. Sans ciselure périphérique, surfaces relativement
lisses avec beaucoup moins de traces d’outils qu’au
mur sud, orientation des coups moins régulière.

158. deux tores encadrant une doucine.

159. un autre détail confirme la position chronolo-
gique de l’escalier : entre les travées v et vi, le mur

sud montre une perturbation importante à l’endroit
du démontage de la pile engagée v-vi au profit de
l’escalier rampant. au moment du voûtement, le
pilier engagé était encore en place. les deux impostes
qui furent alors posées à droite et à gauche de ce
support respectent encore son ancien emplacement
dans la maçonnerie, avec un coup de sabre vertical sur
toute la hauteur du pilier disparu. l’entrée du pilier
dans la voûte se distingue encore à une hauteur d’en-
viron 4,55 m au dessus du niveau du sol. rétrécissant
le passage. ce pilier fut démonté après la construc-
tion de la rampe d’escalier pour rendre plus conforta-
ble la circulation. le rebouchage retrace exactement
l’empla- cement du pilier engagé ; il est réalisé avec
les mêmes modules d’appareil que la reprise des piliers
des travées v et vi, ce qui confirme à nouveau l’im-
brication chronologique de la construction de l’esca-
lier et des autres travaux menés pour achever la partie
orientale.

160. un changement de format se distingue déjà à
plusieurs assises au-dessous du niveau de fin d’étape,
à hauteur de la première assise des petites fenêtres,
passant de blocs relativement petits et irréguliers à des
formats extrêmement élancés et plats. la répartition
des signes lapidaires tend à désigner ce changement
comme une sous-étape (cf. hansen 2007, p. 94).

161. les traces de mortier au contact des arcades,
dont les retombées sont engravées dans les contreforts
déjà en place, permettent de restituer une double arca-
ture par travée (voir la maquette 3d).

162. la dichromie des claveaux rapproche cette baie
de la porte de la vis au chevet.

163. il reste incertain si la reprise complète du mur au-
dessus du linteau est due au remplacement d’une voûte
en berceau préexistante (voir supra).

164. outre l’absence de signes lapidaires,
l’appareil de la partie haute du mur se distingue à l’in-
térieur par une alternance d’assises grandes et réduites,
par l’absence de ciselures périphériques et par les
premiers impacts de bretture, un outil qui sera utilisé
par la suite de plus en plus fréquemment pour les
blocs des autres grandes baies et au cours des étapes
suivantes.

165. nous avions naguère interprété à tort ces pertur-
bations comme le fruit d’un encastrement après-coup,
à la différence de la baie homogène de la travée iii
(hansen 2007, p. 96).

166. les hauteurs des assises en place sont en effet
respectées avec des différences de dimensions minimes
d’environ 5 mm. mais la distinction des deux étapes
est plus facilement visible à travers les traces d’outil
des pierres. Sur les blocs insérés après coup, il y a une
surface plus lisse, moins d’impacts d’outil et partiel-
lement des traces de bretture qu’on ne trouve jamais
sur les blocs du mur sud avant les remaniements de
l’étape 4. (observations faites à partir d’un relevé
pierre à pierre exhaustif des 6 travées du mur sud, à
l’échelle 1 :10) 

167. la largeur de la fenêtre de la cinquième travée est
réduite de 10 cm, celle de la sixième baie de 1,10 m,
en raison des contraintes architecturales

168. le même signe « b », identifié par sa forme parti-
culière, qui apparaît dans l’ébrasement de la baie de la

sixième travée, se rencontre fréquemment au voûte-
ment de la travée iii et des travées orientales, ainsi
qu’au socle de l’escalier du bas-côté sud.

169. l’appui des baies septentrionales se situe à envi-
ron 2 m au-dessus de celui des fenêtres sud.

170. au sud, les assises au-dessus de la ligne de reprise
sont plus hautes et les blocs plus courts ; au nord, l’as-
sisage est nettement plus variable d’une travée à l’au-
tre jusqu’à la hauteur de la claire-voie.

171. Cf. hartmann-virnich, hansen 2000, p. 282,
et nos observations sur la façade.

172. d. diemer avait déjà supposé une relation entre
les éléments décoratifs de la façade et ceux de la crypte
(diemer 1978, p. 227). 

173. le revers des piliers du côté des collatéraux reste
alors en l’état. d. diemer avait attribué la diversité
des solutions architecturales et les incohérences dans
la crypte en partie à la distinction fonctionnelle des
espaces (diemer 1978, p. 132). mais, s’il est en effet
indéniable que la crypte fut dès le début conçue
comme un espace divisé en différentes zones d’après
les traces d’anciennes cloisons et de décor peint et la
concentration des graffiti médiévaux dans la travée
d’accès au cloître, il est difficile de faire la part des
différences intentionnelles et accidentelles au cours
d’un chantier manifestement difficile. 

174. ce rapprochement entre le mur ouest de la
travée de la confession et le voûtement de la troisième
travée de la nef centrale est suggéré par un signe lapi-
daire « a » à la deuxième assise du côté nord, simi-
laire à un des nombreux signes de la voûte sur croisée
d’ogives de la travée iii et la quasi absence de traces
d’outils sur les surfaces lissées des pierres.

175. le pilier engagé vi-vii est retaillé
grossièrement en biais pour modifier sa forme rectan-
gulaire originelle, d’après les traces à la première assise
au-dessus du sol actuel. le remaniement assez consé-
quent se distingue à la fois par les impacts grossiers
des outils de taille et par les gros joints. 

176. les modules sont relativement petits et réguliers,
avec une hauteur d’assise de 17 à 23 cm et une
longueur majoritairement entre 50 et 75 cm.

177. les signes de la face septentrionale du dernier
pilier sud répondent à ceux du voûtement, avec un
groupe d’autres signes des voûtes des travées iii et du
collatéral nord.

178. la chronologie des voûtes de la travée iii a déjà
été établie par d. diemer (diemer 1978, p. 90-98).

179. À partir de l’étape 5, la maquette 3d, centrée
sur la crypte, ne représente la progression des travaux
à l’église supérieure que dans les travées correspon-
dantes.

180. la poussée de la voûte sur croisée d’ogives est
contenue entre autres par la quatrième travée et la
voûte par les piliers s’élevant au moins au niveau du
sol de l’église haute.

181. Signe « b » du même type.

182. comme l’attestent le tracé hésitant des ogives et
les retailles en ravalement à la naissance de certains
voûtains.
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183. « a, b, e, x,t, db, i, losange, croix et cercle, Δ
». les signes sont insculpés profondément et avec
grand soin, à la différence des signes qui apparaissent
sur les murs, conformément à la qualité de la facture
et du décor des ogives.

184. ce voûtement est construit en dernier après les
voûtes de la partie orientale et celles des deux travées
occidentales dans les collatéraux.

185. les voûtes du collatéral ont été fortement
endommagées et reprises à l’époque moderne, sans
doute suite aux travaux de démolition ordonnés en
1622 par henri de rohan et interrompus par le
départ précipité des troupes protestantes. le 6 août
1622, le rapport du trésorier de Saint-Gilles constate :
« nous a été montré… comme on a sapé la tour et le
grand clocher de la grande église, lequel clocher, en
tombant a ouvert deux chapelles de la dite église et
une partie des murailles maîtresses d’icelle.
Pareillement on a sapé quatre piliers qui soutenaient
les voûtes des couverts des chapelles de la dite église,
lesquels piliers et voûtes, en tombant sur la voûte de
la plus basse église, a enfoncé l’autre voûte de la dite
basse église » (Saint-Gilles, arch. mun., FF, n° 19,
manuscrit de raybaud, d’après nicolas 1912, p.
108).

186. les courbes et les dimensions très proches des
nervures sont mises en évidence par le relevé numérique.

187. la reprise est marquée à la cinquième travée par
des pierres d’attente à la jonction des deux voûtes effa-
cée à la sixième travée par les destructions et restau-
rations du xviie siècle. 

188. outre la différence du liant, le relevé manuel à
l’échelle du 10e met en relief les différences très
subtiles entre l’appareil en place et ces éléments.

189. « b, Δ, t ».

190. « t, n, a » en trois variantes.

191. « Pentagramme », « double trilobe ».

192. À la sixième travée et dans la moitié orientale de
la travée précédente, la quasi-totalité des claveaux
d’ogives porte le signe « t », combiné aux doubleaux
du collatéral nord avec un second signe « a ». les
doubleaux des croisées d’ogives orientales en revanche
sont dépourvus de signes, et l’absence de marques sur
les branches d’ogives occidentales de la cinquième
travée pose la question du partage du travail pour un
même ouvrage. À l’arcade orientale de la dernière
travée, la marque « t » est absente tandis que les signes
« a » (trois variantes), « b, Δ, n, +, i » et le « double
trilobe » abondent.

193. il s’agit d’un mélange des signes des voûtes de la
travée iii (« b, e, x »), des voûtes des travées v et vi
(« b, n », différentes variantes de « a », « double
trilobe », « +, t, pentagramme, Δ ») et d’autres signes
(« P, S », variante de « b »).

194. À partir du sol actuel de l’ancien espace claus-
tral, soit environ à la mi-hauteur originelle des baies
de l’église haute.

195. À la différence de l’étape 4 (mur sud), les signes
deviennent beaucoup plus nombreux : mur sud : « b,
S, m, x, t, Δ, n, Π, Џ, losange ». mur nord : « b, r,∞,
S, m, v, Џ ». 

196. observations dans le mur sud seulement. dans
le mur nord, les parties hautes sont encore plus
perturbées par les réparations du xviie siècle et l’achè-
vement de l’étape 5 n’est conservé dans aucune travée
de la nef, sauf dans la travée vi où le l’arrêt de cette
étape se trouve à un niveau beaucoup plus bas,
comme c’est le cas aussi du côté sud. 

197. Pour la question de la standardisation du moyen
appareil dès le xiie siècle cf.hartmann-virnich 2004b.

198. les archivoltes centrales, postérieures aux archi-
voltes latérales, font probablement partie de cette
sixième étape de la construction.

199. Cf. diemer 1978, p. 171, qui propose déjà une
date autour de 1200 pour ces éléments à partir des
critères stylistiques. une nouvelle étude de la sculp-
ture architecturale de l’abbatiale, centrée en premier
lieu sur les fragments erratiques et le mobilier lapi-
daire issu des fouilles archéologiques, est actuellement
en cours (cf. bonetti 2012).

200. un reste de la partie supérieure subsiste à la pile
ii-iii nord.

201. les profils des moulures sont en principe les
mêmes mais leur hauteur varie souvent de 1 à 3 cm,
y compris dans des parties homogènes de la crypte. 

202. les signes « b » et « e » sur les parements de l’es-
calier, à une hauteur de 1,50 m à 3 m, répondent à
ceux des voûtes de la troisième travée contiguë. Sur l’arc
nord-sud soutenant la partie haute de l’escalier se
trouve le signe « t », qui revient au pilier i-ii nord et
au doubleau entre les deux travées du collatéral nord,
avec d’autres signes qui relient ce pilier au même voûte-
ment (« a, n, t, x »). ce synchronisme a déjà été
supposé par d. diemer (diemer 1978, p. 98).

203. le pilier i-ii nord se distingue par un module
d’appareil plus réduit et plus régulier, aux surfaces
soigneusement lissées. les signes lapidaires le ratta-
chent clairement à l’étape de construction tardive des
parties hautes du collatéral nord.

204. cette découverte résulte de la création de la
maquette numérique à partir des cotes réelles relevées
sur le monument.

205. dimensions : 0,83 m x 0,79 m et 0,83 x 0,84 cm
pour une profondeur de 0,70 m.

206. l’état fragmentaire des restes et leur recouvre-
ment par des concrétions calcaires et des sels interdi-
sent un relevé par décalque au contact de la couche
picturale, et entravent une étude approfondie. dans la
seconde travée du collatéral sud, un décor peint
dichrome extrêmement fragmentaire, formé de
losanges, pourrait avoir été lié à une partition du
volume architectural vers le xive siècle.

207. le tassement progressif des murs ouest et sud au
cours même du chantier fut mis en évidence par notre
relevé pierre-à-pierre de la façade et de son socle
(hansen 2007, p. 79, 87, 108-111, 121-122, 125-
159, passim). ces problèmes de stabilité eurent des
conséquences considérables pour la construction du
portail central dont le porche initialement prévu dut
être abandonné (cf. hansen infra). dans ce contexte
un retard de la construction des parties occidentales
de la crypte au profit du chantier des parties orien-
tales semble plausible, sans indice clair d’une inter-
ruption des travaux.

208. ces nervures simples rappellent les doubleaux
non moulurés du collatéral nord et leur largeur (0,53-
54 m) répond à 2 cm près à celle des ogives septen-
trionales (0,55-56 m).

209. Scotie à onglets bordée de quarts-de-ronds entre
deux bandeaux, avec des variations de hauteur (entre
0,02 et 0,03 m) et de galbe des composantes du profil,
plus ou moins prononcé. Seule la console dans l’angle
sud-est de la première travée n’est pas moulurée.

210. l’appartenance des trois rainures verticales
mourant sur le sommier à l’état d’origine est incertaine.

211. les blocs, majoritairement layés verticalement
et horizontalement sans ciselure, ci et là ravalés dans
l’entourage des joints, se distinguent par des signes
lapidaires isolés d’un type particulier (« av » composé
de longs traits diagonaux, « iv »).

212. du côté du collatéral, les trois premières assises
du doubleau sont verticales puisque l’imposte est
située à environ 0,80 m en dessous de celle des retom-
bées méridionales déjà en place.

213. les blocs des piédroits sont adossés aux faces
d’angle obliques du pilier en respectant la hauteur des
assises à 0,015 m près. ce mode de construction
pourrait relever d’une modifi-cation au cours de la
mise en œuvre ou du manque de familiarité avec le
voûtement sur croisée d’ogives généralement caracté-
ristique de la crypte.

214. une réfection partielle d’une construction initia-
lement homogène des voûtes centrales et méridio-
nales, dès avant la restauration moderne de la
première travée centrale est incertaine et improbable,
faute de traces. les irrégularités des nervures et
voûtains dans cette travée résultent effectivement du
remontage partiel après les destructions des guerres
de religion.

215. le tracé segmentaire du doubleau amorcé par le
sommier, incompatible avec la hauteur de la voûte de
la troisième travée déjà en place, accuse l’incompé-
tence des tailleurs de pierre et des bâtisseurs, qui n’ont
pas hésité à ravaler l’intrados du sommier et des quatre
premiers claveaux sur la moitié orientale de l’arc pour
corriger la courbe après-coup.

216. dont des ravalements à la bretture et à la gradine
au contact de l’extrados et des voûtains.

217. quicherat 1876, mortet, deschamps 1929
(1995), p. 290, n° cxxxvi.

218. comme l’attestent les termes d’une bulle ponti-
ficale datant du milieu des années 1260, qui exhorte,
en des termes inspirés des lamentations de Jérémie
(Jr 4,1), l’abbé à interdit aux moines d’accéder sans
raison aux « parties hautes » qui dominent toutes les
rues, en s’exposant inutilement à la vue des habitants :
« In ecclesie tue superiori parte, que caput est omnium
platearum, dispergi lapides sanctuarii minime patiaris,
quod profecto contingeret, si tuos monachos iuxta morem
illuc ascendere sine causa, ibi currere et discurrere, videri
pariter et videre… » (thumser 2007, n° 189, p. 121-
122 ; Jordan 1893, n° 1058, p. 379 ; cf. nicolas 1912,
p. 243 d’après de lasteyrie 1902, p. 98).

219. bonnin 1852, p. 366. Cf. Girault, Girault (éd.)
2007, p. 238.

220. hartmann-virnich 1996, 2000 a.

andreaS hartmann-virnich et heiKe hanSen

338


